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9*1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux d'adduction gaz

Les travaux à réaliser par l'entreprise dans le cadre du marché sont les suivants.

Réalisation des ouvrages d'adduction gaz depuis le point de branchement, pour alimenter en gaz :

    *  .....

L'exécution du ou des branchements sera :

    *  à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  non à la charge de l'entreprise.

En ce qui concerne les travaux de terrassements pour tranchées des canalisations et autres, il est précisé :

    *  tous les travaux de terrassements pour la pose des canalisations gaz, sont à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  les canalisations gaz seront en totalité posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  les canalisations gaz seront sur une partie de leur parcours posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise, et sur les autres parties du parcours, en tranchée simple à la charge de l'entreprise.

Les travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées ;

    * le remblai de toutes les fouilles ;

    * l'enlèvement hors du chantier des terres en excédent ;

    * l'apport de matériau pour remblai si nécessaire.

 Le piquetage du tracé des canalisations est/n'est pas à la charge de l'entreprise.

Pour ce qui est des ouvrages de surface tels que chaussées, trottoirs, dallages, etc., seront à la charge de l'entreprise :

    * les travaux de démolition ;

    *  les travaux de réfection provisoire ;

      ou

    *  les travaux de réfection définitive à l'identique.

II Nature, caractéristiques et pression du gaz distribué

Nature et caractéristiques du gaz distribué

Le gaz distribué par le réseau public est le suivant :

 Gaz naturel - Type H - Densité approximative : 0,55 à 0,69.

ou

 Gaz naturel - Type L - Densité approximative : 0,61 à 0,68.

ou

 Gaz manufacturé - GM - Densité approximative : 0,42 à 0,60.

ou

 Air propane - AP 7.5 - Densité approximative : 1,14.

ou

 Air propane - AP 15.7 - Densité approximative : 1,28.

ou

 Air butane - AB 7.3 - Densité approximative : 1,20.

Pression du gaz distribué

La pression du gaz du réseau public est la suivante :

 Moyenne pression MPA : 0,05 bar à 0,4 bar inclus.

ou

 Moyenne pression MPB : 0,4 bar à 4,0 bars inclus.

ou

 Basse pression : jusqu'à 0,05 bar inclus.

Distributeur

Le distributeur du gaz est :

 .....

III Définition et limites des travaux de l'entreprise

Les travaux d'alimentation et d'adduction gaz à réaliser dans le cadre du présent marché sont les suivants.

 Branchement gaz d'un bâtiment depuis le coffret compteur situé en limite de propriété

Origine de l'installation :

    * à la sortie du coffret de branchement installé par le distributeur ;

    *  emplacement du coffret : .....

Limite de l'installation :

    * à l'intérieur du bâtiment ;

    *  emplacement : .....

ou

Canalisations de distribution gaz depuis le réseau public

Origines des installations :

    * réseau gaz du distributeur ;

    *  emplacement du branchement sur ce réseau : .....

Branchement sur le réseau à réaliser :

    *  par le distributeur ;

      ou

    *  par la présente entreprise.

Limite des installations :

    *  jusqu'à l'organe de coupure générale, celui-ci compris ;

    *  emplacement : .....

      ou

    *  jusqu'aux organes de coupure générale, ceux-ci compris ;

    *  emplacements : .....

      ou

    *  jusqu'au robinet de coupure avant-compteur situé dans un coffret extérieur, robinet et coffrets compris ;

    *  emplacement du coffret : .....

      ou

    *  jusqu'aux robinets de coupure avant-compteurs situés dans des coffrets extérieurs, robinets et coffrets compris ;

    *  emplacements des coffrets : .....

 Le réseau du distributeur est en moyenne pression, le ou les appareils de détente :

    *  ne seront pas à la charge de la présente entreprise ;

      ou

    *  seront à la charge de la présente entreprise ;

    *  emplacements : .....

Font également partie des travaux à la charge de l'entreprise :

    *  le (ou les) regard(s) pour dispositifs de détente ;

    *  .....

    *  .....

    *  .....

IV Documents de référence contractuels

Les ouvrages devront répondre aux conditions et prescriptions des documents techniques qui leur sont applicables, dont notamment les suivants.

CCTG - DTU

Il n'existe à ce jour aucun CCTG ou DTU relatif aux canalisations et ouvrages d'adduction gaz en amont de l'organe de coupure générale.

Les travaux de la présente entreprise devront cependant répondre aux :

    * DTU 61.1 (novembre 1997) - Installations de gaz, pour toutes ses clauses et prescriptions pouvant être applicables aux ouvrages et canalisations d'adduction gaz, notamment en ses articles :

          o 2.1 à 2.52 ;

          o 3.1 à 3.45 ;

          o 4.1 à 4.122 ;

          o 7.1 à 7.33.

    * DTU 61.1 (novembre 1997) - Additif - modificatif 4 au cahier des charges (DTU P 45-204).

    * NF P 45-204 (décembre 2001) - DTU 61.1 - Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : terminologie - Partie 2 : cahier des clauses techniques - Dispositions générales.

    * DTU 65.4 (décembre 2001) - Chaufferies au gaz et aux hydrocarbures liquéfiés - Prescriptions techniques (édition mars 1983).

    * DTU 65.4 (novembre 1997) - Additif - modificatif 3 à la norme DTU P 52-221 de février 1969.

Normes NF et EN

Normes


Intitulé


Statut


Dates

NF EN 1775


Alimentation en gaz - Tuyauterie de gaz pour les bâtiments - Pression maximale de service inférieure ou égale à 5 bars - Recommandations fonctionnelles


HOM


Octobre 2002

NF EN 12007


Systèmes d'alimentation en gaz - Canalisations pour pression maximale de service inférieure ou égale à 16 bars

NF EN 12007-1


Partie 1 : recommandations fonctionnelles générales


HOM


Juillet 2000

NF EN 12007-2


Partie 2 : recommandations fonctionnelles spécifiques pour le polyéthylène


HOM


Juillet 2000

NF EN 12007-3


Partie 3 : recommandations fonctionnelles spécifiques pour l'acier


HOM


Juillet 2000

 NF EN 12007-4


 Partie 4 : recommandations fonctionnelles pour la rénovation


HOM


Juillet 2000

NF EN 12-056-1


Réseaux d'évacuation gravitaire à l'intérieur des bâtiments - Partie 1 : prescriptions générales et de performance


HOM


Nov. 2000

NF EN 969/A1


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisation de gaz - Prescriptions et méthodes d'essai


HOM


Avril 1999

 NF EN 334/A1


Appareils de régulation de pression de gaz (régulateurs) pour des pressions allant jusqu'à 100 bars


HOM


Janvier 2001

NF EN 126


Robinetterie multifonctionnelle pour appareils utilisant les combustibles gazeux


HOM


Août 1995

PR NF EN 126


Robinetterie multifonctionnelle pour appareils utilisant les combustibles gazeux


HOM


Octobre 2003

 NF EN 1160


Installations et équipements relatifs au gaz naturel liquéfié - Caractéristiques générales du gaz liquéfié


HOM


Août 1996

PR NF EN 593


Robinetterie industrielle - Robinets métalliques à papillon


HOM


Avril 2002

NF E 29-134


Déclencheurs de sécurité, à robinet d'arrêt incorporé et à deux raccords union G 1/2 mâles, pour appareils à usage domestique utilisant les combustibles gazeux distribués par réseaux


HOM


Juillet 1978

XP E 29-135


Robinetterie de gaz, basse pression - Robinets à tournant sphérique et robinets à tournant conique à fond plat destinés à être manoeuvrés manuellement pour les installations de gaz des bâtiments - Pression maximale de service inférieure ou égale à 500 mbars


HOM


Août 1999

NF EN 593


Robinetterie industrielle - Robinets métalliques à papillon


HOM


Mars 1998

XP E 29-140


Robinets de commande pour appareils à usage domestique utilisant les combustibles gazeux - Robinets de sécurité (à obturation automatique intégrée)


HOM


Déc. 1999

NF E 29-138


Robinets muraux, d'équerre de commande d'appareils à gaz, à tournant conique, à bride pour tuyauteries encastrées en cuivre et à raccord union G 1/2


HOM


Déc. 1978

 XP E 29-141


Robinetterie de gaz, moyenne pression - Robinets à tournant sphérique et robinets à tournant conique à fond plat destinés à être manoeuvrés manuellement pour les installations de gaz des bâtiments - Pression maximale de service de 5 bars


EXP


Août 1999

NF EN 1555


Systèmes de canalisations en plastique pour la distribution de combustibles gazeux - Polyéthylène (PE)

NF EN 1555-1


Partie 1 : généralités


HOM


Avril 2003

NF EN 1555-2


Partie 2 : tubes


HOM


Avril 2003

NF EN 1555-3


Partie 3 : raccords


HOM


Avril 2003

NF EN 1555-4


Partie 4 : robinets


HOM


Avril 2003

NF EN 1555-5


Partie 5 : aptitude à l'emploi du système


HOM


Avril 2003

XP CEN/TS 1555-7


Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité


XP


Juillet 2003

NF T 54-066


Plastiques - Raccords en polyéthylène à emboîtures électro-soudables pour réseaux de distribution de combustibles gazeux - Spécifications et méthodes d'essais


HOM


Nov. 1987

NF T 54-067


Plastiques - Robinets pour réseaux en polyéthylène de distribution de combustibles gazeux - Spécifications et méthodes d'essais


HOM


Nov. 1987

NF T 54-068


Plastiques - Raccords en polyéthylène à bouts mâles pour réseaux de distribution de combustibles gazeux - Spécifications et méthodes d'essais


HOM


Juin 1988

NF T 54-069


Plastiques - Raccords mécaniques pour réseaux en polyéthylène de distribution de combustibles gazeux - Spécifications et méthodes d'essais


HOM


Sept. 1988

NF T 54-079


Plastiques - Prises de branchement en polyéthylène pour réseaux de distribution de combustibles gazeux - Spécifications et méthodes d'essais


HOM


Juin 1989

NF T 12732


Systèmes d'alimentation en gaz - Soudages de tuyauteries en acier - Prescriptions fonctionnelles


HOM


Nov. 2000

ainsi que toutes les autres normes NF, EN ou ISO applicables aux présents travaux et non citées ci-dessus.

 Dans le cas où des travaux d'installations et de raccordements électriques seraient à réaliser par le présent lot, la norme NF C 15-100 (Décembre 2002) - Installations électriques à basse tension et les autres normes Électricité applicables en la matière devront être respectées.

Spécifications ATG

Pour les spécifications concernant les matériaux, leur contrôle et vérifications, les règles de mise en oeuvre et d'exécution, et les essais et épreuves, dans la mesure où elles peuvent être applicables aux prestations du présent marché, sont notamment les suivantes.

Manuels pour le transport et la distribution du gaz

TITRE VI - Matériaux utilisés pour les canalisations de transport et de distribution.

TITRE VII - Matériels divers des réseaux de transport et de distribution.

TITRE X - Conception et construction des réseaux de distribution.

TITRE XI - Protection contre la corrosion des réseaux de gaz.

TITRE V - Détente et régulation du gaz.

 Spécifications ATG B.67.1

 Conception, construction et installation des blocs et des postes de détente alimentant une chaufferie.

Spécifications ATG B.521

Installations de gaz combustibles.

Tubes d'acier et accessoires - Alliages d'apport - Contrôle des alliages d'apport.

Spécifications constituées par :

    * B.521.0 : tubes d'acier et accessoires ;

    * B.521.11 : alliages d'apport et flux pour brasage capillaire fort ;

    * B.521.12 : alliages d'apport et flux pour brasage capillaire fort ;

    * B.521.2 : contrôle des alliages d'apport et des flux.

Spécifications ATG B.527.9

Modalités de qualification des opérateurs polyéthylène (PE).

Spécifications ATG B.540.9

Modalités de qualification des soudeurs, braseurs et soudo-braseurs.

 Spécifications ATG B.600

 Installations de gaz combustible.

 Éléments préfabriqués de conduites montantes en cuivre.

Autres spécifications

    * Spécifications B.500.3 - Tubes en polyéthylène - Raccords - Contrôles de fabrication.

    * Recueil des modes de jonction utilisables dans la distribution du gaz.

    * Code de bonne pratique des épreuves de réception des ouvrages de distribution placés sous la garde du distributeur.

Textes réglementaires concernant la sécurité des installations de gaz combustibles

    * Arrêté du 2 août 1977 (modifié par les arrêtés des 23 novembre 1992 - 28 octobre 1993 - 18 septembre 1995 - 26 juin 1996 - 9 septembre 1996 - 21 novembre 1996 - 5 août 1998 et 5 février 1999) relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustibles et d'hydrocarbures liquéfiés, situées à l'intérieur des bâtiments d'habitation ou de leurs dépendances.

      Domaine d'application : les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations de gaz, y compris les canalisations et organes accessoires d'alimentation des chaufferies destinées à la production d'eau chaude et au chauffage des bâtiments d'habitation et situées en aval de l'organe de coupure générale de branchement prévu à l'article 13 (1o) ainsi qu'à l'organe de coupure générale en cause.

    * Circulaire du 25 avril 1985 relative à la sécurité des installations de gaz combustible.

    * Décret no 92-333 du 31 mars 1992 - Il fixe quelques conditions concernant la nature des canalisations (métalliques ; plomb interdit) et impose un dispositif d'arrêt d'urgence de l'alimentation en énergie de l'ensemble des appareils.

    * Circulaire DM-T/P no 26-560 du 29 décembre 1993 portant commentaires à l'arrêté du 2 août 1977.

    * Avis de la Commission de sécurité du 8 novembre 1996 pour toutes dispositions pouvant être applicables aux canalisations et ouvrages d'adduction gaz.

    * Règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par canalisations - Arrêté du 13 juillet 2000 faisant référence aux textes suivants :

          o loi du 15 février 1941 relative à l'organisation de la production, du transport et de la distribution du gaz ;

          o décret no 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustibles ;

          o décret no 85-1108 du 16 octobre 1985 modifié relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations ;

          o arrêté du 28 janvier 1981 relatif à la teneur en soufre et composés sulfureux des gaz naturels transportés par canalisations de distribution publique ;

          o avis du Comité technique de la distribution du gaz en date du 3 juillet 2000.

Textes réglementaires concernant les installations de gaz combustibles

Textes généraux

    *  Code de la construction et de l'habitation (art. R. 322-20) :

       Les alimentations en gaz doivent répondre aux besoins normaux des utilisateurs et être conformes à la réglementation en vigueur.

    *  Règlement sanitaire départemental - Installations gaz :

       Toutes les installations nouvelles ou transformations d'installations de distribution de gaz doivent être conformes aux dispositions réglementaires les concernant.

    * Code de la santé publique : livre premier - Protection de la Santé publique - titre premier.

    *  Code de la voirie routière.

    *  Code de l'urbanisme.

    * Code rural.

    * Réglementations locales : arrêtés préfectoraux et/ou arrêtés municipaux.

 Réglementation européenne

    *  Directive 90/396/CEE du 29 juin 1990 concernant les appareils à gaz.

    *  Directive 93/68/CEE du 31 août 1993 modifiant la directive 90/396/CEE du 29 juin 1990 concernant les appareils à gaz.

Textes relatifs aux installations gaz

    * Arrêté du 21 février 1966 portant modification et codification des règles de conformité des appareils et matériels à gaz aux normes françaises les concernant.

    * Décret no 68-976 du 9 novembre 1968 relatif à la conformité des installations d'alimentation gaz.

    * Décret no 87-149 du 6 mars 1987 relatif à la conformité des installations d'alimentation gaz.

    *  Instruction du 24 juillet 1987, modifiée par l'instruction du 3 mai 1995 relative aux prescriptions applicables aux conduites de gaz naturel traversant les parcs de stationnement annexes des bâtiments d'habitation.

    * Décret no 92-332 du 31 mars 1992. Il interdit l'usage de la brasure tendre (température de fusion du métal d'apport inférieure à 450 °C) pour les canalisations de liquides ou de gaz combustibles.

    * Décret no 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression.

Textes et réglementations du distributeur

    * Spécifications techniques pour l'établissement des canalisations édictées par Gaz de France.

    * Textes spécifiques, prescriptions, instructions, etc. des services locaux du distributeur.

    * Le Guide pratique des installations de gaz édité par Gaz de France.

Textes concernant la limitation des bruits de chantier

L'ordonnancement juridique des textes applicables en matière de bruit des travaux est particulièrement complexe, compte tenu de l'intervention de directives européennes dont les principes ont été transposés par arrêtés dans le droit français, en faisant référence à un décret abrogé depuis 1995, mais dont les sanctions pénales et les arrêtés d'application restent en vigueur jusqu'à l'adoption des nouveaux arrêtés sur le fondement du décret du 23 janvier 1995.

La réglementation nationale relative au bruit des engins de chantier concerne tous les matériels et engins à moteur thermique utilisés sur les chantiers ainsi que les marteaux-piqueurs. La réglementation européenne ne concerne que certaines catégories d'engins et se substitue, pour celles-ci, à la réglementation française. À terme, et en fonction de l'élaboration de nouvelles directives, la réglementation européenne se substituera totalement à la réglementation nationale (seul subsiste l'arrêté du 11 avril 1972). Ainsi, il existe aujourd'hui en France, une procédure française d'homologation des engins et une procédure européenne, qui diffèrent sensiblement.

Compte tenu du nombre de textes relatifs à la réduction des bruits de chantier :

    * Dispositions nationales :

          o loi, décrets, arrêtés et circulaires ;

          o règlement sanitaire départemental.

    * Dispositions communautaires :

          o directives du Conseil ;

          o directives de la Commission.

      Ces textes ne peuvent être énumérés ici.

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement les connaître, afin de pouvoir en tenir compte dans ses travaux.

Réglementation de sécurité dans les travaux de terrassements en tranchée

Décret du 8 janvier 1965 - Titre 4, dont notamment les points suivants :

Article 64

« Avant tous travaux de terrassements à ciel ouvert, s'assurer auprès des services de voiries et des propriétaires de terrains de la présence de canalisations, vieilles fondations, terres rapportées, etc. Dans le cas de présence de canalisations, l'article 178 du décret du 8 janvier 1965 oblige la signalisation de ceux-ci et la présence d'un surveillant afin que la pelle mécanique ne s'approche pas à moins de 1,50 m de ceux-ci ».

Article 66

« Les fouilles de plus de 1,30 m de profondeur et de largeur inférieure aux 2/3 de la hauteur doivent être blindées. Ces blindages doivent suivre l'avancement des travaux. »

Article 73

« Il faut aménager une berme de 40 cm, dégagée en permanence de tout dépôt ».

Article 75

« Les fouilles en tranchées ou en excavation doivent comporter les moyens nécessaires à une évacuation rapide des personnes, par exemple une échelle à proximité de la zone de travaux ».

Article 76

« Lorsque les travailleurs sont appelés à franchir une tranchée de plus de 40 cm de largeur, des moyens de passage doivent être mis à leur disposition ».

 Protection du paysage

    * Loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux.

    * Loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature.

    * Décret no 89-804 du 27 octobre 1989 portant révision du Code rural en ce qui concerne les dispositions relatives à la protection de la nature.

    * Décret no 89-805 du 27 octobre 1989 portant codification et modification des textes réglementaires concernant la protection de la nature.

V Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU et normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, errata, modificatifs, etc. connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG, DTU, normes, etc.

 Pour les marchés publics (article 3.11 du CCAG) :

    *  les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés (article 8.1.3 du CCAG) :

    *  les normes applicables sont celles dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les normes.

Remarque

Au sujet des DTU, normes, certifications, labels et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé dans la partie « Clauses communes » au chapitre 2.

 VI Documents de référence non contractuels

Documents


Éditeurs

Réseaux d'alimentation en gaz des logements

des bâtiments tertiaires et industriels avec la collaboration de Gaz de France


CATED

Service Publications

Domaine de Saint-Paul

78470 Saint-Rémy-lès-Chevreuse

Tél. : 01 30 85 24 64

Fax : 01 30 85 24 66

350 questions pratiques de gaz naturel dans le bâtiment

Alimentation en gaz des bâtiments

Mise en oeuvre des installations intérieures

Évacuation des produits de combustion

Techniques et matériels d'utilisation du gaz


Éditions Le Moniteur

75, rue d'Uzès

75002 Paris

Tél. : 01 40 13 33 72

Fax : 01 40 41 08 87

En cas de besoin, les parties pourront se référer à ces documents d'un commun accord.

VII Réglementations concernant les matériaux et matériels

Avis Techniques

Pour tous les matériaux et matériels qui relèvent de la procédure de l'Avis Technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux et matériels ayant fait l'objet d'un Avis Technique.

L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis Technique en cours de validité pour les matériaux et matériels concernés.

Agréments ou procès-verbaux d'essais

Les agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être exigés de l'entrepreneur pour des produits ou procédés dits de « techniques non courantes » ne faisant pas l'objet d'un Avis Technique ni de procédure ATex.

Ces agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être délivrés par des organismes agréés.

Marquage ATG

Pour tous les matériels et équipements relevant d'un marquage ATG, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériels et équipements comportant ce marquage.

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du présent lot, faisant l'objet d'une « marque NF » ou d'un « label », l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.

Marquages de qualité nationaux

Produits concernés


Qualification


Organisme délivreur

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF - Environnement

Composants et matériaux des bâtiments


Cstbat


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Appareils utilisant des combustibles gazeux


ATG


Association technique de l'industrie de Gaz de France

Marquages de qualité européens

ATE : Agrément technique européen.

Euro-Agrément : procédure constituant un prolongement des agréments nationaux existants.

Marquage CE : ce marquage ne peut en aucun cas remplacer une marque de qualité, le fabricant appose ce marquage sous sa seule responsabilité.

VIII Démarches et demandes d'autorisation à la charge de l'entrepreneur

En principe, la recherche et l'obtention des permissions de voirie pour occupation du domaine public ainsi que les autorisations de passage en terrain privé sont du ressort du maître d'ouvrage.

En revanche, l'entrepreneur doit négocier avec les services intéressés (administrations et services publics) et éventuellement les particuliers, les modalités ayant trait aux questions de circulation, d'ouverture de la tranchée, de dépôt et du planning des travaux. Il lui incombe d'aménager des passages sur les tranchées en vue de leur franchissement.

En ce qui concerne particulièrement les travaux sous voie publique, l'entrepreneur doit en particulier (décret du 8 janvier 1965) :

    * faire une déclaration d'ouverture du chantier auprès des services concessionnaires ;

    * tenir compte des conditions imposées pour l'ouverture des tranchées transversales à la route et les contraintes au plan de circulation.

Copies de toutes correspondances, autorisations écrites et autres, devront être transmises par l'entrepreneur au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre.

IX Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement tous les travaux et fournitures nécessaires à la finition complète et parfaite des ouvrages d'adduction gaz, notamment :

    * l'amenée sur le site des travaux de l'installation de chantier, de l'outillage des matériels et engins d'exécution ;

    * leur maintenance et leur repli en fin de travaux ;

    * la fourniture à pied d'oeuvre de tous les matériaux, matériels et produits nécessaires pour réaliser les travaux du marché ;

    * l'implantation et le tracé des ouvrages ;

    * les travaux de terrassements, remblaiement, etc., nécessaires dans les conditions précisées au CCTP ci-après ;

    * la pose et mise en oeuvre :

          o des canalisations comprenant tuyaux, pièces de raccords, appareils d'équipement et autres éléments de canalisations ;

          o des robinetteries, appareils de coupure et autres ;

          o l'exécution de tous les joints de tous types nécessaires, compris toutes fournitures et prestations ;

          o la construction de tous ouvrages accessoires en maçonnerie et autres nécessaires tels que butées, massifs d'ancrage, fourreaux, etc. ;

          o la construction ou la fourniture et pose en éléments préfabriqués des regards, chambres ou coffrets pour compteurs, robinetteries et autres appareils d'équipements ;

          o les coffrets de sécurité sous verre ;

          o tous les équipements de sécurité ;

    * l'établissement des plans d'exécution ;

    * l'établissement du dossier des ouvrages exécutés ;

    * les essais en fin de travaux ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc., de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ;

    *  la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * la remise en état d'origine des sols et terrains après finition des travaux ;

    * ainsi que toutes autres prestations et fournitures accessoires nécessaires à la finition complète et parfaite des ouvrages prévus au marché ;

    * l'enlèvement de tous les gravois et terres en excédent hors du chantier ;

    * les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;

    * le ramassage des déchets et emballages ;

    * le tri sélectif des emballages et déchets et l'enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages de l'adduction gaz en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

X Prescriptions et spécifications impératives à l'entrepreneur

Texte de référence

Arrêté du 13 juillet 2000

Règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par canalisation

L'entrepreneur devra strictement respecter les spécifications et prescriptions de cet arrêté pour ce qui concerne :

    * les fournitures ;

    * les règles de mise en oeuvre ;

    * et pour toutes autres prestations du domaine de l'entrepreneur.

L'adduction gaz terminée devra être strictement conforme en tous points aux exigences de ce décret.

Rappel des notions de base concernant les branchements gaz

La réglementation française a classé les branchements selon l'usage des immeubles à alimenter parmi lesquels elle distingue :

    * les immeubles à usage d'habitation individuels et collectifs ;

    * les immeubles ou locaux à usage tertiaire ou industriel ;

    * les établissements recevant du public (ERP) ;

    * les chaufferies.

Réglementation française

Les principaux textes réglementaires ou para-réglementaires correspondants sont :

    * pour les immeubles d'habitation :

          o l'arrêté du 2 août 1977 et les textes subséquents ;

          o les spécifications ATG ;

          o le DTU 61.1 ;

    * pour les clients tertiaires et industriels : tous les textes spécifiques traitant des différentes professions ;

    * pour les établissements recevant du public (ERP) :

          o le règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP et les textes subséquents ;

          o les spécifications ATG ;

    * pour les chaufferies :

          o l'arrêté du 2 août 1977 ;

          o l'arrêté du 23 juin 1978 ;

          o les spécifications ATG ;

          o le DTU 65.4.

Points communs à tous les branchements

D'une façon générale, il résulte des différents règlements que tout branchement doit être muni d'un organe de coupure générale, accessible en permanence du niveau du sol, facilement manoeuvrable, placé à l'extérieur du bâtiment et à son voisinage.

Quelles que soient les installations, on rencontre :

    * une prise sur la conduite du réseau permettant de la relier à la conduite de branchement ;

    * des conduites de branchement munies de divers raccords suivant la configuration du tracé (coudes, tés, etc.) ;

    * un organe de coupure générale ;

    * des matériels spécifiques du type de branchement (régulateur, compteur, blocs de coupure, robinets, etc.).

9*2 Spécifications et prescriptions techniques

I Nature et qualité des matériaux et produits en général

Prescriptions générales

Les matériaux et produits devant être mis en oeuvre dans les ouvrages à la charge du présent lot, devront impérativement répondre aux conditions et prescriptions ci-après.

    * Matériaux et produits prévus dans les DTU ou faisant l'objet de normes NF ou EN ou ISO :

          o ils devront répondre au minimum aux spécifications de ces documents.

    * Matériaux et produits dits « non traditionnels », non prévus dans les DTU et ne faisant pas l'objet de normes NF ou EN, devront selon le cas :

          o faire l'objet d'un Avis technique ou d'un agrément technique européen ;

          o être admis à la marque NF ;

          o être titulaires d'une certification ou d'un label.

    * Matériaux et produits n'entrant dans aucun des cas ci-dessus :

          o la procédure d'obtention de l'Avis technique devra être lancée par l'entrepreneur ;

          o dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis technique exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite procédure ATex (Appréciation technique d'expérimentation), qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB.

 À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au Bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence.

En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en oeuvre un matériau ou un produit qui ne serait pas pris en garantie par ses assureurs.

Les produits « tout prêts » du commerce devront être livrés sur chantier dans leur emballage d'origine. Cet emballage comportera tous les renseignements voulus.

Tuyaux gaz - Robinetterie - Accessoires

Les tuyaux d'alimentation en gaz fixes, les organes de coupure et les détendeurs et tous accessoires ainsi que les modes ou matériaux d'assemblage (procédés de soudage notamment) doivent chacun, en ce qui le concerne :

   1. Être conformes :

          * soit aux normes ou, à défaut, aux spécifications, rendues obligatoires par arrêtés ministériels pris en application du décret du 23 mai 1992 ;

          * soit à toute autre norme ou spécification technique nationale d'un État membre de la CEE reconnue équivalente par le ministre chargé de la Sécurité du gaz ;

          * soit, en l'absence des précédentes, avoir fait l'objet d'un agrément préalable donné par le ministre chargé de la Sécurité du gaz, le cas échéant conjointement avec le ministre chargé de la Construction.

   2. Être installés conformément aux cahiers des charges, documents techniques unifiés ou spécifications dans la mesure où les uns et les autres, partiellement ou totalement, auront été rendus obligatoires par arrêtés ministériels.

      La fabrication ou l'importation en vue de la mise à la consommation sur le marché français, la mise en vente, la vente, l'installation et la mise en service des matériels et appareils à gaz ne sont autorisés que si les matériels et appareils satisfont aux conditions imposées par le premier alinéa du présent article.

Il appartient aux fabricants de matériels de faire leur affaire de la conformité aux normes ou spécifications rendues obligatoires ou de solliciter et obtenir l'agrément préalable du ministre compétent.

Dans cette attente, les matériels commercialisés en vue de la réalisation des installations de gaz et déjà acceptés par les distributeurs sont provisoirement réputés satisfaire aux prescriptions ci-dessus.

Agrément du distributeur

Tous les matériaux, matériels, fournitures et éléments fabriqués devant être mis en oeuvre, devront être agréés par le distributeur, sous les formes suivantes, selon le cas :

    * être conformes aux « Spécifications GDF » ;

    * être titulaires d'une « Autorisation d'emploi » de GDF.

 II Contrôle et réception des matériaux sur chantier

Le maître d'oeuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux, fournitures sur chantier avant mise en oeuvre.

Pour les éléments préfabriqués et autres relevant d'une qualification NF ou d'une certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.

En ce qui concerne les matériaux ne comportant pas de certification, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.

Dans le cas contraire, le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur.

Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies aux « Documents contractuels » (cf. chap. 1, point IV).

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés.

III Responsabilité de l'entrepreneur

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en oeuvre.

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par les impératifs de chantier :

    * pose en intérieur ou en extérieur.

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'oeuvre, l'entrepreneur sera contractuellement tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères ci-dessus.

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'oeuvre les observations qu'il jugera utiles.

Le maître d'oeuvre prendra alors les décisions à ce sujet.

IV Échantillons

Avant toute commande, l'entrepreneur devra fournir les échantillons de toutes les fournitures qu'il envisage de mettre en oeuvre.

Pour les ouvrages de grandes dimensions, l'entrepreneur pourra présenter les documentations techniques détaillées.

 V Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

ou

 Dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître de l'ouvrage, le relevé topographique du terrain actuel.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre un contre-calque et trois tirages du ou des documents.

VI Étude géotechnique du site

 Une étude géotechnique du sol a été réalisée par ...,

 à la charge du maître de l'ouvrage.

 Le dossier de cette étude de sol est annexé au dossier de consultation.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'adduction eau, devra tenir compte de tous les résultats de cette étude de sol.

ou

 Aucune étude géotechnique du sol n'a été réalisée.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'adduction eau devra prendre toutes dispositions qu'il jugera utiles pour tenir compte de l'interaction étroite entre le comportement des ouvrages, le comportement géotechnique des terrains et les conditions d'exécution.

 S'il le juge utile, il fera réaliser à ses frais une étude géotechnique du sol.

 Le maître d'oeuvre pourra imposer cette étude à l'entrepreneur.

VII Relations avec le distributeur

Il appartient à l'entrepreneur d'effectuer toutes les démarches nécessaires auprès du service concerné, pour demander tous renseignements et toutes instructions.

Il devra faire son affaire des mises au point techniques avec ce service et obtenir son accord sur les dispositions envisagées.

Copie de toutes correspondances et autres pièces échangées avec ce service seront transmises au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre.

VIII Accords du distributeur, contrôles, conformité, etc.

Les installations gaz, objet du présent marché, restent en totalité sous le contrôle du distributeur.

L'ensemble des études, l'exécution des travaux, les fournitures mises en oeuvre, les essais, etc., devront impérativement répondre aux exigences et demandes du distributeur concerné.

Il incombera à l'entrepreneur de prendre en temps utile toutes dispositions pour répondre à cet impératif.

Accord du distributeur sur les dispositions envisagées

L'ensemble des ouvrages et canalisations, objet du présent marché, devra être projeté et réalisé en parfait et complet accord avec les services du distributeur.

À cet effet, il incombera à l'entrepreneur :

    * de prendre contact en temps voulu avec ces services pour leur soumettre les pièces du projet et les dispositions envisagées pour sa réalisation ;

    * de procéder, le cas échéant, à toutes les modifications et/ou mises au point qui seraient exigées par le distributeur, et ce jusqu'à satisfaction complète du distributeur.

Les travaux ne pourront débuter qu'après remise au maître d'ouvrage par l'entrepreneur, d'un accord écrit du distributeur certifiant la conformité du projet.

Contrôle de l'exécution des travaux

L'exécution des travaux se fera sous contrôle des préposés du distributeur.

Ceux-ci auront toute autorité pour donner des instructions et des ordres aux ouvriers dans le cas où ils jugeraient que l'exécution n'est pas conforme.

Soudages

Pour les canalisations à pression supérieure à 400 mbars, les assemblages par soudage devront être réalisés par des ouvriers ayant une attestation d'aptitude professionnelle émanant d'un organisme agréé, cette attestation est définie par la spécification ATG B 540.

Le distributeur pourra intervenir à tout moment pour contrôler les soudures par des essais non destructifs.

En cas de contestation sur la qualité des soudures, des essais destructifs peuvent être effectués, les frais en seront supportés par la partie en tort.

Contrôle des installations

Les installations font l'objet avant la mise en gaz, de contrôles appropriés effectués par le distributeur ou sous sa responsabilité.

L'entrepreneur sera tenu de réaliser toutes reprises et/ou travaux nécessaires, le cas échéant, pour remédier aux défauts constatés par le distributeur.

Réception des installations

La réception du réseau d'adduction gaz est prononcée par le maître d'ouvrage en présence du représentant désigné par le distributeur.

Cette réception se fera dans les conditions précisées au CCS du DTU 61.1 (novembre 1997) - Installations de gazNF P 45-204 (décembre 2001) - DTU 61.1 - Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : terminologie - Partie 2 : cahier des clauses techniques - Dispositions générales.(n), pour les installations restant sous le contrôle du distributeur, comme précisé à l'article 8.2.

Pour cette réception, l'entreprise devra fournir :

    * les plans des ouvrages mis conformes à l'exécution, à l'échelle voulue ;

    * le ou les procès-verbaux d'essais et vérifications des installations ;

    * copie des attestations voulues concernant les homologations et certificats des poseurs ;

    * et toutes autres pièces exigées, le cas échéant, par le distributeur.

 IX Études techniques

 Selon stipulations du CCAP, les études techniques seront à la charge du maître d'oeuvre.

ou

 Selon stipulations du CCAP, les études techniques seront à la charge de l'entrepreneur :

    *  établissement de toutes les études et notes de calcul sur la base de la Réglementation et des normes applicables.

Les notes de calcul seront à soumettre pour accord ou observation au distributeur.

Après accord du distributeur, les notes de calcul seront à remettre au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre, en deux exemplaires.

 X Plans d'exécution

 Selon stipulations du CCAP, les plans d'exécution seront à la charge du maître d'oeuvre.

ou

 Selon stipulations du CCAP, les plans d'exécution seront à la charge de l'entrepreneur :

    *  établissement de tous les plans d'exécution nécessaires à la bonne réalisation des ouvrages.

L'entrepreneur aura toujours à sa charge l'établissement des plans et détails de mise en oeuvre sur chantier.

Les plans et détails de mise en oeuvre sur chantier devront faire apparaître tous les détails et points particuliers de l'exécution utiles à la bonne marche du chantier.

Les plans d'exécution seront à soumettre pour accord ou observation au distributeur.

Après accord du distributeur, les plans d'exécution seront à remettre au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre, en deux exemplaires.

XI Diamètres et dimensions des ouvrages des réseaux

 Les diamètres des canalisations et les dimensions des ouvrages annexes ont été déterminés par le maître d'oeuvre en accord avec le distributeur et sont portés sur les plans.

ou

 Les études techniques étant à la charge de l'entrepreneur, celui-ci devra procéder à toutes les études et calculs pour définir les débits et les sections des canalisations, ainsi que les ouvrages annexes.

 Ces études seront conduites selon les réglementations en vigueur, et en accord avec les services du distributeur.

XII Protection contre la corrosion des tuyaux en acier

Canalisations en tube acier en élévation

Les canalisations en tube acier noir en élévation doivent être protégées extérieurement contre la corrosion :

    * soit par un revêtement ou une peinture anticorrosion ;

    * soit par des bandes adhésives ou bandes imprégnées conformes aux normes NF P 41-303 (décembre 1973) - Protection externe des canalisations métalliques - Bandes adhésives - Spécifications générales ou NF P 41-304 (décembre 1973) - Protection externe des canalisations métalliques - Bandes imprégnées - Spécifications générales.

Les canalisations en tube acier galvanisé n'ont pas à être protégées.

Canalisations en tube acier enterrées

Les canalisations en tube acier noir posées en tranchées doivent impérativement être protégées extérieurement contre les attaques diverses du sol (eau, produits dissous, bactéries, etc.).

Le type de protection sera, selon les conditions rencontrées, défini par le distributeur, de l'un des types suivants :

    *  Protection dite « passive » :

          o  protection par un revêtement extérieur de type agréé par le distributeur et mise en place de joints isolants partout où un couple électrique serait susceptible de se produire ;

          o  cette protection devra être continue et homogène, notamment au droit des soudures, et, à cet effet, le revêtement sera repris après brossage et nettoyage du support sur les zones de soudures à l'aide de bandes adhésives de type agréé par le distributeur.

      ou

    *  Protection dite « active » ou protection cathodique

       Pour des tronçons de canalisation de faible longueur :

          o  procédé de l'anode réactive technique dite « anode sacrificielle ».

      ou

       Pour des canalisations ou réseaux de toutes longueurs :

          o  procédé dit de « soutirage de courant » qui nécessite une source de courant continu extérieure.

Protection contre la corrosion des éléments accessoires

Tous les éléments, articles et fournitures en métal ferreux à mettre en oeuvre, devront impérativement être traités contre la corrosion.

Le type et la nature de ces protections contre la corrosion devront être adaptés aux conditions rencontrées et aux terrains traversés.

Protection intérieure des tubes en acier

Le distributeur peut demander une protection intérieure des tubes en acier, en raison notamment de la nature du gaz.

XIII Règles générales concernant les réseaux d'adduction gaz

Prestations préalables

L'entrepreneur devra en premier lieu bien délimiter le chantier et l'ouverture de la tranchée, pour une mise en place correcte de la signalisation temporaire et des dispositifs de protection et de prévention.

Des sondages de reconnaissance peuvent s'avérer nécessaires pour confirmer ou préciser la position des ouvrages existants.

Conditions et prescriptions générales

Le ou les réseaux devront être livrés en parfait et complet état de fonctionnement, et les prestations de l'entreprise comprendront implicitement toutes fournitures et tous travaux nécessaires.

 En temps opportun, l'entrepreneur devra se mettre en rapport avec le ou les entrepreneurs chargés des travaux d'installations gaz du bâtiment afin de prendre toutes dispositions utiles pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux.

Résistance mécanique

Les ouvrages du réseau, c'est-à-dire les canalisations et les ouvrages annexes, devront toujours résister aux charges auxquelles ils pourront être soumis en fonction de leurs emplacements.

Dans certains cas, il pourra, le cas échéant, s'avérer nécessaire de réaliser un enrobage en béton du tuyau.

Tenue aux agents chimiques

Les matériaux et éléments constitutifs du ou des réseaux devront être adaptés à la composition chimique des terrains dans lesquels ils sont enterrés.

Pentes des canalisations

Les canalisations devront être posées avec les pentes voulues afin que les liquides abandonnés par le gaz gagnent les points bas où ils sont recueillis dans des siphons d'où ils doivent pouvoir être évacués.

XIV Robinetteries - Organes de coupure

Toutes les robinetteries gaz et pièces accessoires devront toujours être conformes aux spécifications GDF et de provenance, modèle et type préconisés par le distributeur.

Les caractéristiques des robinetteries seront à déterminer en fonction de différents critères, dont notamment :

    * leur domaine d'utilisation ;

    * leur emplacement (enterré ou en élévation) ;

    * la pression maximale dans la conduite.

En fonction de leur emplacement, de la nature de la conduite sur laquelle ils sont à installer, du diamètre de cette conduite, de la pression maximale et de leur utilisation, les robinets gaz seront :

    * Sur conduites gaz enterrées ou dans chambres :

          o en fonte ;

          o en acier, avec enrobage ou revêtement anticorrosion ;

          o en laiton pour les diamètres jusqu'à 50 mm.

    * Sur conduites en élévation :

          o en acier, protégé contre la corrosion ;

          o en laiton.

En ce qui concerne les raccordements des robinets sur les conduites, ils seront en fonction de la nature des tuyaux, des robinets et de leurs diamètres, de types suivants :

    * robinets fonte : par brides ;

    * robinets acier : par brides ou par soudure ;

    * robinets laiton : par brides ou par brasure ou soudo-brasure, ou par raccords vissés pour ceux en élévation ou par manchons autosoudables sur tuyaux en polyéthylène.

Sauf spécifications contraires explicites dans le descriptif ci-après, les robinets seront « à passage intégral ».

Les robinets sur les canalisations seront du type :

    * à tournant sphérique ;

      ou

    * de type « papillon » sur les canalisations BP de gros diamètre ou, après accord du distributeur à boisseau conique ou cylindrique lubrifié.

Les robinets seront, selon leur fonction :

    * des robinets 1/4 de tour ;

      ou

    * des robinets à fermeture rapide et commande manuelle, qui lorsqu'ils sont fermés, ne peuvent être ouverts que par le distributeur ;

      ou

    * des robinets-poussoirs qui se ferment par pression sur un bouton, et dont l'ouverture exige ensuite une clé spéciale.

 Dans le cas où une sécurité feu sera exigée, l'étanchéité en ligne sera assurée par des robinets à contact métal-métal.

 Pour l'antistatisme, les robinets à tournant sphérique comporteront :

    *  un ressort en acier inox entre le chapeau et la rondelle butée, pour les diamètres jusqu'à 50 ;

    *  une rondelle ressort en acier inox entre la sphère et la tige de manoeuvre, pour les diamètres supérieurs.

Les canalisations devront être posées avec les pentes voulues pour permettre la vidange et la décharge aux points bas du profil.

XV Exécution des tranchées et remblaiement

Consistance des travaux

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les tranchées à exécuter dans le cadre des travaux à la charge du présent lot s'entendent en terrain de toute nature et quelles que soient les difficultés d'extraction.

Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution quelles qu'elles soient, nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres ou de roches ou d'ouvrages de toutes natures en maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches ou racines.

Exécution des fouilles pour tranchées

Les tranchées pourront être réalisées par engins mécaniques, avec finition de la fouille à la main, ou entièrement à la main, selon le cas.

Les tranchées devront comporter des niches au droit des soudures pour permettre une bonne exécution si les soudures sont réalisées en fond de fouille et pour permettre la vérification de ces soudures.

L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, montages, roulages, etc., nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées hors du chantier.

 L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit, sauf spécifications contraires ci-après.

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouilles seront dressés d'une manière régulière selon la pente prévue.

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées avec fruit, degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du ou des différents terrains rencontrés. Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Évacuation des eaux de ruissellement

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l'entrepreneur prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires tels que saignées, rigoles, fossés, etc., nécessaires pour permettre l'écoulement gravitaire des eaux.

En cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, il sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux.

 Eaux dans les fouilles

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, il est spécifié :

Dans le cas de présence d'eau, soit eaux de ruissellements extérieurs ou eaux survenant par les parois ou par le fond, l'entrepreneur devra en assurer l'épuisement et l'évacuation et prendre toutes dispositions utiles sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix.

Ces dispositions seront à la charge de l'entrepreneur pendant toute la durée nécessaire.

Blindages et étaiements

L'entrepreneur aura à sa charge sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient éventuellement nécessaires, sauf spécifications contraires explicites ci-après.

Remblaiements

Les remblais à réaliser seront à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions voulues, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, la tranchée devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc.

En partie basse de la fouille jusqu'à 0,25 m environ au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau, le remblai sera réalisé en matériau fin d'apport.

Le remblai sera arasé au niveau voulu en fonction de la finition du terrain en surface. Ce remblai sera mis en place par couches successives de 0,20 m épaisseur arrosées et compactées l'une après l'autre afin que la densité en place soit au moins égale à 95 % de la valeur optimale déterminée à l'essai Proctor modifié.

Le compactage de ces remblais de tranchées sera réalisé avec tous les soins requis pour obtenir la compressibilité exigée en fonction des ouvrages de surface au-dessus, et plus particulièrement pour les tranchées sous voiries, trottoirs, etc.

Le maître d'oeuvre pourra imposer les degrés de compacité à obtenir.

 Le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais, dont les frais seront à la charge de l'entrepreneur dans le cas de résultats non conformes.

Remblaiements en matériaux autocompactants

L'entrepreneur pourra proposer au maître d'oeuvre, d'utiliser des matériaux autocompactants pour combler les tranchées après pose, essais et épreuves des canalisations.

L'intérêt de ces matériaux autocompactants est indéniable :

    * mise au point dédiée au remblayage de tranchées, avec des caractéristiques régulières ;

    * réduction de la largeur de tranchée, qui était jusqu'à présent conditionnée par des considérations liées à la possibilité d'évolution des engins de compactage en fond de tranchée et de chaque côté de la canalisation ;

    * optimisation du comblement de la tranchée, le produit permettant d'atteindre les zones que l'on ne pouvait pas atteindre par les méthodes traditionnelles de compactage ;

    * suppression du compactage classique, toujours difficile à mettre en oeuvre dans des configurations de tranchées fortement blindées ;

    * disparition des vibrations liées au fonctionnement des engins de compactage. Cet aspect n'est pas des moins intéressants en site urbain dans la mesure où les nuisances perçues par les riverains seront diminuées d'autant. Il en est de même pour l'absence de stockage ;

    * influence moindre des intempéries sur le déroulement des travaux.

Enlèvements des terres en excédent

Les terres devant être évacuées hors du chantier seront transportées par l'entrepreneur à la décharge à toute distance, et il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier.

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. En cas d'éléments rocheux, ils devront être concassés.

Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier :

    * par des parois talutées, degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ;

    * par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions météorologiques l'exigent.

Classification des terrains

À défaut de CCTG « gaz », le CCTG no 71 « Canalisations eau » définit en son article 5, une classification des terrains.

Les terrains sont classés en 3 catégories (no 1, 2 et 3) :

    * les terrains no 1 correspondent en principe à des terrains ordinaires pour le pays considéré, mais leur caractéristique essentielle est de permettre l'utilisation des engins mécaniques de type courant avec un rendement normal ;

    * les terrains no 2 correspondent en principe à des terrains durs qui permettent l'emploi des engins mécaniques de type courant ou fort, mais avec un rendement très diminué par rapport au terrain no 1. Le cas échéant, on peut classer parmi ces terrains des zones marécageuses, des sols instables, d'accès difficile, etc. ;

    * les terrains no 3 ont pour caractéristiques principales de nécessiter l'emploi de l'explosif.

 Démolition et réfection d'ouvrages de surface

Dans le cas de tranchées à réaliser dans les voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations.

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes.

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques.

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du revêtement existant.

Ces travaux seront à réaliser selon les prescriptions du CCTG, Fascicule no 71, articles 82 et 83.

Au sujet de l'article 83, il est précisé que la réfection définitive des ouvrages de surface sera à réaliser par :

    * l'entrepreneur du présent lot.

XVI Fond de tranchées sous le niveau de la nappe phréatique

Dans le cas où le fond des tranchées se situe à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique, il devra être procédé à un rabattement de nappe.

Le choix du procédé à utiliser pour ce rabattement de nappe est laissé à l'entrepreneur.

Les frais de ce rabattement de nappe :

    *  sont compris dans le prix global forfaitaire du marché ;

      ou

    *  feront l'objet d'un avenant au marché, selon un prix librement débattu.

XVII Règles de mise en oeuvre des réseaux d'adduction gaz

 Pose en tranchée à la charge du présent lot

Tous les ouvrages du réseau eau comprendront tous les travaux de terrassements nécessaires pour les canalisations, regards et tous autres ouvrages du réseau.

Ces travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées, regards et autres ouvrages ;

    * les remblais avec terres en provenance des fouilles et avec matériau d'apport si nécessaire ;

    * l'enlèvement des terres en excédent.

Mise en place du grillage avertisseur de couleur jaune à la profondeur voulue.

La largeur des tranchées en fond de fouille devra toujours être suffisante pour permettre une mise en oeuvre des ouvrages dans les règles de l'art.

 Pose en tranchée commune non à la charge du présent lot

Les fouilles et remblaiements après pose de la canalisation seront réalisés par l'entrepreneur des tranchées communes, et le présent lot n'aura pas de travaux de terrassements à sa charge dans le cas de tranchées communes.

Le grillage avertisseur sera fourni et mis en place lors du remblaiement par l'entrepreneur des tranchées communes.

Les distances réglementaires entre la canalisation eau et les autres canalisations ou câbles devront être respectées.

 Pose des canalisations en tranchée, accessoires et robinetterie - Joints

Les canalisations seront posées dans les conditions précisées au DTU 61.1 article 3.5DTU 61.1 (novembre 1997) - Installations de gaz ; NF P 45-204 (décembre 2001) - DTU 61.1 - Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : terminologie - Partie 2 : cahier des clauses techniques - Dispositions générales.(n).

Les canalisations seront posées sur un lit de sable ou d'autres matériaux fins à faire agréer par le maître d'oeuvre.

L'épaisseur de ce lit de pose sera 0,10 m au minimum.

Dans le cas de pose de tuyaux sur un sol remblayé, l'entrepreneur aura à prendre toutes dispositions pour leur assurer une bonne tenue.

Dans certains cas, il pourra s'avérer nécessaire de caler les assemblages sur des petits massifs en béton maigre.

 Pose des canalisations en élévation - Passage de murs

Les canalisations seront posées et fixées au gros oeuvre dans les conditions précisées au DTU 61.1 article 3.53Ibid.(n).

Le rebouchement des orifices de passage dans les murs, réservés lors de l'exécution, sont à la charge du présent entrepreneur, y compris la fourniture et pose du fourreau.

 Dans le cas d'orifices non réservés ou de murs existants en fondation ou en élévation, les percements seront à la charge du présent entrepreneur, ainsi que le rebouchage et la fourniture et pose des fourreaux.

Fourreaux

L'entrepreneur aura à sa charge la fourniture et pose de tous fourreaux nécessaires, notamment, en accord avec le distributeur :

    * au croisement avec câbles électriques ;

    * en passage sous chaussées, voies, trottoirs, etc. ;

    * en cas de traversée de bâtiment (fourreau ventilé).

Ces fourreaux seront en tuyaux de fibres-amiante ou de béton.

Cas des canalisations gaz en polyéthylène au voisinage de tuyaux chauds

Dans le cas de tuyaux gaz en polyéthylène situés au voisinage de canalisations véhiculant des fluides chauds, l'entrepreneur devra prendre toutes mesures pour que les tuyaux polyéthylène ne soient pas soumis à l'influence chaude continue, par calorifugeage, écran thermique, coquille isolante, etc.

Obligations de l'entrepreneur lors de la mise en oeuvre

L'entrepreneur devra pendant la durée des travaux :

    * minimiser au maximum la gêne au tiers, et prévoir tous les dispositifs de franchissement nécessaire ;

    * assurer la sécurité et l'hygiène du personnel du chantier et des tiers, de jour comme de nuit.

Traversée de voies publiques

L'entrepreneur devra respecter les instructions qui lui seront données par les services concernés.

XVIII Branchements sur réseau de distribution public

Le (ou les) branchement(s) sur le réseau public, devront être réalisés en conformité avec les dispositions des textes du distributeur et selon ses instructions.

Le mode de branchement devra être défini par le distributeur en accord avec le maître d'oeuvre et l'entrepreneur.

Après les travaux, l'entrepreneur devra faire réceptionner le ou les branchements par les services du distributeur.

Il devra remettre au maître d'ouvrage le procès-verbal de cette réception.

 Branchements sur réseau public en charge

Pour ces travaux de branchement sur conduite en charge, l'entreprise devra respecter rigoureusement les modes opératoires et les règles de sécurité.

L'entrepreneur devra procéder à la préparation et à l'organisation du travail, en décomposant les prestations en phases s'enchaînant les unes aux autres, en désignant un responsable par phase, et en définissant pour chaque phase les dispositions à envisager et les mesures de sécurité à prendre.

Dans le cas d'interventions complexes, ainsi que pour toutes les interventions sur réseaux soumis au « Règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustible par canalisation », l'entrepreneur devra obligatoirement établir des consignes.

Avant l'établissement de son offre, l'entrepreneur prendra contact avec les services du distributeur pour définir d'un commun accord le mode et le type de branchement à réaliser en fonction des conditions de l'opération.

Il devra notamment être défini :

    * les dispositifs d'obturation directe, avec ou sans dispositif d'obturation complémentaire ;

    * la méthode de raccordement des ouvrages en fonction des natures des tuyaux ;

    * le type de la prise de branchement en fonction de la nature des tuyaux ;

    * et toutes autres instructions, prescriptions et dispositions particulières imposées par le distributeur ;

    * les mesures de sécurité particulières à prendre s'il y a lieu.

XIX Regards - Chambres

Généralités

Sauf cas particuliers, les regards pour organes de coupure générale, pour détendeurs et autres seront de type préfabriqué.

Dans le cas de réalisation en place, ils sont coulés en béton.

Les travaux comprendront tous terrassements nécessaires.

Ouvrages préfabriqués

Les ouvrages de petites dimensions seront en une pièce, les autres en éléments assemblés.

Les regards et autres en éléments assemblés devront comporter :

    * un radier préfabriqué ou coulé en place ;

    * un ou plusieurs éléments pour cheminée ;

    * un élément de finition haut ;

    * des joints souples préfabriqués pour les assemblages ;

    * des prépercements avec leurs dispositifs souples d'étanchéité ;

    * un dispositif de couronnement avec tampon métallique.

Pour tous les ouvrages préfabriqués, l'entrepreneur devra soumettre à l'approbation du distributeur le type et la provenance des ouvrages qu'il propose.

Ouvrages réalisés en place

Le radier et les parois seront coulés en béton, parois d'une épaisseur minimale de 0,10 m.

La granulométrie des agrégats, la nature et dosage du ciment, avec ou sans armatures, etc., seront à déterminer par l'entrepreneur, en fonction des conditions rencontrées.

Les parois intérieures recevront un enduit au mortier étanche avec gorges dans les angles.

Sur le dessus, couronnement en béton avec tampon métallique.

Mise à niveau des dispositifs de couronnement

L'entrepreneur aura à sa charge la mise à niveau des tampons de regards avec les revêtements de sol finis, en une ou plusieurs fois si nécessaire, avec toutes fournitures nécessaires.

XX Essais et épreuves des conduites

Au fur et à mesure de la finition de chaque tronçon de réseau, ou en fin de travaux, mais dans tous les cas avant remblaiement, il devra être procédé aux essais et épreuves d'étanchéité.

Ces essais et épreuves seront à réaliser par les soins de l'entrepreneur et sous sa responsabilité, et il aura à sa charge tous les frais de contrôle et d'essais, la mise à disposition de tous les matériels et appareillages nécessaires ainsi que la mise à disposition du personnel voulu.

Ces essais et épreuves seront réalisés selon les instructions et sous le contrôle du distributeur.

Ils comprendront au minimum :

    * Contrôle des joints et assemblages :

          o un contrôle d'ensemble des soudures sur tubes acier, avant réfection du revêtement extérieur ;

          o un contrôle d'ensemble des joints et assemblages dans le cas de tuyaux polyéthylène ou fonte.

    * Essais de résistance mécanique :

          o ces essais s'appliquent aux tuyauteries et accessoires de robinetterie, à l'exclusion des détendeurs, limiteurs de pressions ou de débit, etc., avec des modalités différentes selon la nature des tuyaux.

    * Essais d'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries :

          o ces essais sont réalisés pour les pressions de services prévues.

 Le distributeur pourra, le cas échéant, demander d'autres essais si les particularités des installations le justifie.

Tous les essais et épreuves seront réalisés selon les prescriptions du Cahier des charges du distributeur, ou, à défaut, selon le DTU 61.1, chapitre XIDTU 61.1 (novembre 1997) - Installations de gaz ; NF P 45-204 (décembre 2001) - Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : terminologie - Partie 2 : cahier des clauses techniques - Dispositions générales.(n), ou selon le code de bonne pratique de l'ATG.

XXI Dispositifs de signalisation

Le tracé des canalisations enterrées devra être repéré en surface par des bornes ou autres dispositifs, selon les règles et les instructions du distributeur.

Les emplacements de tous les organes de coupure, de sécurité, de détente et autres devront être signalés par des étiquettes réglementaires en matériaux inaltérables, en accord avec le distributeur.

Tous les frais de main-d'oeuvre et les fournitures pour ces travaux de repérage et de signalisation sont implicitement compris dans le prix du marché de l'entrepreneur.

XXII Plan de récolement

L'entrepreneur devra remettre le dossier de récolement en fin de travaux, dans les conditions définies par le distributeur, ou à défaut, dans les conditions précisées à l'article 87 du Fascicule no 71 du CCTG.

9*3 Descriptif des travaux

I Tranchées pour canalisations gaz

Tranchées en terrain stable

Fouille en tranchée en terrain stable ne nécessitant pas de blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, en fonction de la nature du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation : remblaiement soigné jusqu'à 0,25 m au-dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

 En terrain de toute nature.

ou

 En terrain de classification 1.

ou

 En terrain de classification 2.

ou

 En terrain de classification 3.

Tranchées en terrain pouvant nécessiter un blindage

Fouille en tranchée en terrain pouvant en fonction de la nature du terrain, des conditions météorologiques ou autres, nécessiter un blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, et/ou mise en place d'un blindage partiel ou total si nécessaire, blindage jointif ou non selon le cas.

Ce blindage sera métallique, d'un système limitant à son minimum la décompression du terrain.

Pour des fouilles de faibles dimensions, il pourra être en bois.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation : remblaiement soigné jusqu'à 0,25 m au-dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

 En terrain de toute nature.

ou

 En terrain de classification 1.

ou

 En terrain de classification 2.

ou

 En terrain de classification 3.

Tranchées en terrain de toute nature de grande profondeur avec blindage

Fouille en tranchée en terrain de toute nature, de grande profondeur, avec blindage obligatoire sur toute la hauteur.

Compris toutes sujétions de sécurité et autres, consécutives à la grande profondeur.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches si nécessaire.

Mise en place d'un blindage sur toute la hauteur des parois, de type jointif ou non en fonction des conditions rencontrées.

Ce blindage sera métallique, en provenance d'un fabricant connu, d'un système assurant une totale sécurité aux ouvriers travaillant dans la tranchée, et limitant à son minimum la décompression du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10 m d'épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation : remblaiement soigné jusqu'à 0,25 m au-dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

 En terrain de toute nature.

ou

 En terrain de classification 1.

ou

 En terrain de classification 2.

 En terrain de classification 3.

Lit de pose particulier en raison de la nature du fond de fouille

En raison de la nature du fond de fouille et des conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal prévu avec l'exécution des tranchées sera à réaliser différemment.

    * Lit de pose enveloppé par un matériau filtrant

      Mise en place d'un enveloppement du lit de pose en géotextile filtrant, de type à faire agréer par le maître d'oeuvre.

    * Lit de pose en sable sur béton

      Exécution en fond de fouille, d'un béton de répartition, nature et composition du béton ainsi qu'épaisseur, à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

      Sur ce béton, mise en place d'un lit de pose en sable ou autre matériau fin, d'épaisseur voulue afin qu'en aucun point, le tuyau ou son collet ne puissent poser sur le béton.

Enrobage des tuyaux en béton

En raison de conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal et le remblai soigné prévus avec l'exécution des tranchées seront remplacés par un enrobage en béton.

Mise en place d'un fourreau en tuyau béton au pourtour de la canalisation gaz.

Exécution du lit de pose et d'un enrobage en béton du fourreau.

Nature et composition du béton, avec ou sans armatures, à définir par l'entrepreneur en fonction des conditions à remplir.

Hauteur de l'enrobage :

    * jusqu'à 0,10 m au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau, ou plus si nécessaire en fonction d'exigences particulières.

Démolition de revêtement de sol en surface

Démolition par tous moyens du revêtement de sol existant sur l'emprise de la tranchée, et enlèvement des gravois hors du chantier.

 Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

 Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

 Revêtement dallage ciment.

 Revêtement en dalles de toute nature.

 Revêtement en ...

Réfection de revêtement de sol en surface

Après remblaiement de la tranchée, réfection du revêtement et ses fondations ou sous-couches.

 Réfection à titre provisoire.

ou

 Réfection à titre définitif.

 Finition du revêtement strictement de même nature et aspect que l'existant.

 Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

 Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

 Revêtement dallage ciment.

 Revêtement en dalles de toute nature.

 Revêtement en ...

II Branchement au réseau public gaz

Branchement au réseau en charge, réalisé par le distributeur

(Pour mémoire.)

Branchement au réseau en charge à réaliser par collier de prise

Exécution du branchement sur le réseau gaz en charge, à réaliser selon les instructions du distributeur, et avec des fournitures imposées par ce dernier.

Travaux de terrassements et remblais prévus séparément ci-avant.

Branchement de type « collier de prise en charge » :

    * fourniture et pose du collier, de type à fixation mécanique ou à souder, selon la nature de la canalisation du réseau ;

    * percement de la canalisation du réseau au diamètre voulu.

Réfection de la protection du tuyau s'il y a lieu, et tous travaux accessoires nécessaires.

 Caractéristiques du réseau : MP/BP - pression : ... bars.

Caractéristiques du branchement :

    *  diamètre de la canalisation publique : ... mm ;

    *  diamètre du piquage de branchement : ... mm.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement sur réseau public en charge par autre procédé que collier de prise

Exécution du branchement sur le réseau gaz en charge, à réaliser selon les instructions et modalités que l'entrepreneur aura reçues en temps utile du distributeur.

Exécution de tous travaux et mise en oeuvre de toutes les pièces d'obturation et de branchement nécessaires et tous travaux accessoires.

Avec prise de toutes mesures pour garantir la sécurité.

Travaux de terrassements et remblais prévus séparément ci-avant.

Réfection de la protection du tuyau s'il y lieu, et tous travaux accessoires nécessaires.

 Caractéristiques du réseau : MP/BP - pressions : ... bars.

Caractéristiques du branchement :

    *  diamètre de la canalisation public : ... mm ;

    *  diamètre du piquage de branchement : ... mm.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement sur réseau comportant une pièce de branchement sur le réseau

Exécution du branchement sur le réseau gaz en charge ou non, sur une pièce de branchement incorporée dans la canalisation du réseau à cet effet, avec organe de coupure, à réaliser selon les instructions du distributeur, et avec les fournitures imposées par ce dernier.

Travaux de terrassements et remblais prévus séparément ci-avant.

Fourniture et mise en place de la pièce de raccord adéquate pour réaliser la jonction entre le réseau public et la canalisation de branchement de type adapté à la nature des deux tuyaux.

 Caractéristiques du réseau : MP/BP - pression : ... bars.

Caractéristiques du branchement :

    *  nature du tuyau : ... mm ;

    *  diamètres : ... mm.

III Canalisations d'adduction gaz enterrées

Canalisations gaz en tranchées, en tuyau acier pour BP

Canalisations en tuyaux acier noir, avec revêtement extérieur.

De type répondant aux spécifications de Gaz de France pour tubes enterrés en amont de l'organe de coupure général, et aux spécifications ATG - B 21 pour les autres.

Compris toutes coupes, façonnages, pièces de raccords et tous accessoires nécessaires.

Assemblages par :

    *  soudure autogène jusqu'au calibre 50, et soudure à l'arc pour les calibres supérieurs ;

      ou

    *  soudure à l'arc électrique pour tous calibres.

Pose en fond de tranchée sur lit en matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs d'ancrage et de calage nécessaires, le cas échéant.

L'ensemble répondant aux prescriptions du distributeur.

Diamètres :

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50 ;

    * calibre 80 ;

    * calibre 100 ;

    * calibre 150 ;

    * calibre 200.

Canalisations gaz en tranchées, en tuyau polyéthylène

Canalisations en tuyaux polyéthylène de type PE 80 GAZ 4.

De type répondant aux spécifications de Gaz de France et aux spécifications ATG :

    * B 527-1 : tubes en polyéthylène GAZ 4 ;

    * B 527-2A : raccords mécaniques démontables ou non pour assemblage des tubes en polyéthylène GAZ 4 ;

    * B 527-2B : raccords électro-soudables pour assemblage des tubes en polyéthylène GAZ 4.

Compris toutes coupes, façonnages, pièces de raccords et tous accessoires nécessaires.

Assemblages par :

    * raccords « électro-soudables » pour les jonctions polyéthylène-polyéthylène ;

    * raccords « métal-plastique » pour les jonctions polyéthylène-autres matériaux.

Pose en fond de tranchée sur lit en matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs d'ancrage et de calage nécessaires, le cas échéant.

L'ensemble répondant aux prescriptions du distributeur.

Diamètres :

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50 ;

    * calibre 80 ;

    * calibre 100 ;

    * calibre 150 ;

    * calibre 200.

Canalisations gaz en tranchées, en tuyau fonte pour BP

Canalisations en tuyaux fonte ductile de type répondant aux spécifications de Gaz de France pour tubes enterrés en amont de l'organe de coupure général.

Compris toutes coupes, façonnages, pièces de raccords et tous accessoires nécessaires.

Assemblages par :

    * joints à bague caoutchouc dits « Express », avec serrage des écrous par clé dynamométrique dans l'ordre voulu, couples de serrage aux valeurs fixées.

Pose en fond de tranchée sur lit en matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs d'ancrage et de calage nécessaires, le cas échéant.

L'ensemble répondant aux prescriptions du distributeur.

Diamètres :

    * calibre 100 ;

    * calibre 150 ;

    * calibre 200 ;

    * calibre 250 ;

    * calibre 300.

Protection cathodique pour tronçons de canalisation de faible longueur

Mise en place d'une protection cathodique simple par anode réactive, dit procédé à anode sacrificielle.

Compris tous travaux et fournitures nécessaires.

Ensemble répondant aux prescriptions du distributeur.

Protection cathodique sur source extérieure de courant

Mise en place d'une protection anodique par soutirage de courant, comprenant :

    * redresseur pour livraison de courant continu extérieur ;

    * prise de terre ;

    * toutes liaisons électriques et tous travaux et fournitures accessoires nécessaires.

Isolement électrique par raccords isolants et tous autres dispositifs voulus.

Remblai en matériau homogène au pourtour du tuyau.

Ensemble à réaliser très soigneusement, et strictement selon les prescriptions et instructions du distributeur.

Fourreaux pour canalisations enterrées

Fourniture et pose de fourreaux en tuyaux béton ou tuyaux PVC selon le cas.

Diamètre intérieur très légèrement supérieur au diamètre extérieur de la canalisation gaz.

Pose scellée ou non scellée selon le cas, y compris façon des joints au mortier dans le cas de plusieurs pièces.

En tuyaux béton non armé, série « standard »

Diamètres :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : ... mm.

En tuyaux fibres-ciment, de type « courant »

Diamètres :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 175 mm ;

    * DN : ... mm

IV Canalisations d'adduction gaz non enterrées

Canalisations gaz non enterrées, en tube acier

Canalisations en tuyaux acier répondant aux normes.

De type répondant aux spécifications de Gaz de France pour tubes non enterrés en amont de l'organe de coupure général.

Compris toutes coupes, façonnages, pièces de raccords et tous accessoires nécessaires.

Assemblages par :

    *  soudure autogène ;

      ou

    *  soudure à l'arc.

Pose contre parois, fixations par colliers à écartement régulier conformément aux prescriptions de l'article 3.53 du DTU 61.1 (novembre 1997) - Installations de gazNF P 45-204 (décembre 2001) - Installations de gaz dans les locaux d'habitation - Partie 1 : terminologie - Partie 2 : cahier des clauses techniques - Dispositions générales.(n).

Pose avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

L'ensemble répondant aux prescriptions du distributeur.

En tuyau acier noir, avec protection extérieure anticorrosion

Tube acier noir, revêtu extérieurement par une peinture anti-corrosion.

Pose et fixation sur colliers acier noirs avec peinture anti-corrosion.

Diamètres :

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50 ;

    * calibre 80 ;

    * calibre 100.

En tuyau acier noir, revêtu extérieurement par bandes adhésives

Tube acier noir, revêtu extérieurement par des bandes adhésives ou par des bandes imprégnées, de type agréé par le distributeur.

Pose et fixation sur colliers acier noirs avec peinture anti-corrosion.

Diamètres :

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50 ;

    * calibre 80 ;

    * calibre 100.

En tuyau acier traité par galvanisation conforme à la norme NF A 49-700.

Pose et fixation sur colliers en acier galvanisé.

Diamètres :

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50 ;

    * calibre 80 ;

    * calibre 100.

Canalisations gaz non enterrées, en tube cuivre

Canalisations gaz en tube cuivre écroui, avec toutes pièces accessoires et raccords nécessaires de type à braser ou à soudo-braser, répondant aux spécifications ATG B-524, et tous raccords à vis et mixtes inévitables, le cas échéant.

Compris façonnages tels que coupes, cintrages, collets battus, etc., nécessaires.

Assemblages par brasure ou soudo-brasure.

Fixation par collier.

Pose des canalisations, compris tous travaux et fournitures accessoires nécessaires.

L'ensemble réalisé en conformité avec les spécifications de Gaz de France et les prescriptions des DTU et normes.

Canalisation en tube cuivre, conforme à la norme NF EN 1057 (décembre 1996) - Cuivre et alliages de cuivre - Tubes ronds sans soudure en cuivre pour l'eau et le gaz dans les applications sanitaires et de chauffage, état écroui.

Diamètres :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 50.

V Organes de coupure générale gaz

Organe de coupure générale sur conduite enterrée

Fourniture et mise en place d'un organe de coupure générale, conforme aux spécifications Gaz de France et d'un modèle préconisé par le distributeur.

Raccordements sur pièce de branchement en amont et sur conduite de distribution en aval par brides, soudures ou autres, selon le cas.

 Organe en fonte / acier / laiton.

 Organe devant être immobilisé dans le cas d'une pose sur tuyau polyéthylène.

De type « quart de tour ».

Manoeuvre par tête à carré.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Posé en tranchée :

    * à manoeuvre par bouche à clé, celle-ci non comprise.

Posé dans chambre ou regard :

    *  à manoeuvre par clé celle-ci comprise / par volant, celui-ci compris.

Organe de coupure générale pour immeubles collectifs

Fourniture et pose d'un organe de coupure générale conforme aux spécifications Gaz de France.

Raccordements sur arrivée et départ par brides, soudures ou autres selon le cas.

 Organe en acier/laiton.

Disposé en coffret, fourniture et pose de celui-ci non comprises.

 Emplacement du coffret : ...

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Pour immeuble collectif jusqu'à 10 logements par cage :

    * robinet « quart de tour ».

Pour immeuble collectif de plus de 10 logements par cage :

    * robinet « quart de tour » qui, une fois fermé, ne peut être ouvert que par le distributeur ou des personnes habilitées par lui.

Pour immeuble collectif de plus de 10 logements par cage - Pression > 400 mbars :

    * robinet à fermeture rapide tel que robinet-poussoir, qui une fois fermé ne peut être ouvert que par le distributeur ou des personnes habilitées par lui.

Pour immeuble collectif de 2e, 3e ou 4e Famille - Pression > 400 mbars :

    * robinet de coupure générale de type à fermeture rapide tel que robinet-poussoir, qui une fois fermé, ne peut être ouvert que par le distributeur ou des personnes habilitées par lui.

Avec en plus :

    * un appareil de coupure automatique d'un modèle agréé par le distributeur, dit DDMP assurant la fermeture lorsque le débit dépasse 1,5 fois le débit nominal.

Organe de coupure générale pour un ERP

Fourniture et pose d'un organe de coupure générale, conforme aux spécifications Gaz de France.

Raccordements sur arrivée et départ par brides, soudures ou autres selon le cas.

 Organe en acier/laiton.

Disposé en coffret, fourniture et pose de celui-ci non comprises.

    *  emplacement du coffret : ...

    *  débit nominal : ...

    *  DN : ...

Pour conduite alimentée à une pression < 400 mbars :

    * robinet « quart de tour ».

Pour conduite alimentée à une pression > 400 mbars :

    * robinet de coupure générale à fermeture rapide tel que robinet-poussoir, qui une fois fermé ne peut être ouvert que par le distributeur ou des personnes habilitées par lui.

Avec en plus :

    * un appareil de coupure automatique d'un modèle conforme aux spécifications Gaz de France, dit DDMP, assurant la fermeture lorsque le débit dépasse 1,5 fois le débit nominal.

Organe de coupure générale pour un bâtiment à usage tertiaire ou industriel

Fourniture et pose d'un organe de coupure générale, de modèle conforme aux spécifications Gaz de France.

Raccordements sur arrivée et départ par brides, soudures ou autres selon le cas.

 Robinet en acier/laiton.

Disposé en coffret, fourniture et pose de celui-ci non comprises.

 Emplacement du coffret : ...

Robinet « quart de tour ».

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Coffret de sécurité sous verre

Fourniture et pose de coffret de sécurité à vitre brisable, de type agréé Gaz de France.

Portillon avec serrure et deux clés, et tous équipements accessoires.

Pose et fixation par tous moyens.

Coffret nu :

    * dimensions : 155 × 135 × 50 mm.

Coffret pour robinet à boisseau D 8 × 13 à 66 × 76 :

    * dimensions : 250 × 250 × 120 mm ;

    * dimensions : 300 × 300 × 180 mm.

Coffret pour robinet à boisseau D 80 × 90 et vanne D 30 :

    * dimensions : 450 × 450 × 250 mm.

Coffret pour robinet à boisseau D 102 × 114 et vanne D 40 à 65 :

    * dimensions : 600 × 600 × 300 mm.

Coffret avec P / clé et marteau brise-glace :

    * dimensions : 155 × 135 × 50 mm.

Coffret P / vanne police avec câble et accessoires et marteau brise-glace :

    * dimensions : 155 × 135 × 50 mm.

VI Robinetterie gaz

Robinet gaz de type « robinet-vanne »

Fourniture de robinet-vanne pour gaz, conforme aux spécifications Gaz de France.

 Matériau : fonte / acier / laiton.

 Type : à sièges obliques à simple opercule / à sièges parallèles à ressort / à sièges parallèles à dispositif de blocage.

 Raccordements : 2 brides / bride et bout à souder / 2 bouts à souder.

 Passage : à passage intégral / à passage réduit.

 Manoeuvre : à tête à carré / à clé / par volant.

 Emplacement : enterré / dans chambre / en élévation.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Robinet gaz de type « à soupape »

Fourniture et pose de robinet à soupape pour gaz, conforme aux spécifications Gaz de France.

 Matériau : fonte / acier / laiton.

 Type :

    *  à simple soupape / à double soupape ;

    *  à tige à filetage intérieur / extérieur.

 Raccordements : 2 brides / bride et bout à souder / 2 bouts à souder.

 Passage : à passage intégral / à passage réduit.

 Manoeuvre : à tête à carré / à clé / par volant.

 Emplacement : enterré / dans chambre / en élévation.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Robinet gaz de type « à papillon »

Fourniture et pose de robinet à papillon pour gaz, conforme aux spécifications Gaz de France.

 Matériau : fonte / acier / laiton.

 Type : à papillon centré / excentré.

 Raccordements : 2 brides / à oreilles / à insérer entre 2 brides.

 Passage : à passage intégral.

 Manoeuvre : à tête à carré / à clé / par volant.

 Emplacement : enterré / dans chambre / en élévation.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Robinet gaz de type « à tournant sphérique »

Fourniture et pose de robinet à tournant sphérique pour gaz, conforme aux spécifications Gaz de France.

 Matériau : fonte / acier / laiton.

 Type : à tournant flottant / à sièges flottants : démontable en atelier / indémontable.

 Raccordements : 2 brides / 2 bouts à souder / 2 raccords à visser.

 Passage : à passage intégral / à passage réduit.

 Manoeuvre : à tête à carré / à clé / par volant avec / sans réducteur.

 Emplacement : enterré / dans chambre / en élévation.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

Robinet gaz de type « boisseau à tournant cylindrique ou conique lubrifié »

Fourniture et pose de robinet gaz à tournant cylindrique ou conique lubrifié, conforme aux spécifications Gaz de France.

 Matériau : fonte / acier / laiton.

 Type : tournant cylindrique / tournant conique.

 Raccordements : 2 brides / 2 bouts à souder / 2 raccords à visser.

 Passage : à passage cylindrique intégral / rectangulaire réduit.

 Manoeuvre : à tête à carré / à clé / par volant.

 Emplacement : enterré / dans chambre / en élévation.

 Débit nominal : ...

 DN : ...

VII Accessoires de réseau de distribution gaz

Équipements accessoires de canalisations gaz

Fourniture et mise en place aux emplacements voulus d'appareils et équipements accessoires de canalisations gaz, de nature et type adaptés aux installations.

Articles de provenance, de modèle et type agréés par le distributeur (conformes aux spécifications Gaz de France, s'il y a lieu).

En fonte, acier, laiton ou matériau de synthèse selon le cas.

Compris tous raccordements par brides, soudures, raccords, etc.

Appareils ou équipements livrés complets avec tous leurs accessoires, organes de manoeuvre fixés ou amovibles et toutes pièces accessoires aux raccordements.

Ensembles livrés finis et installés en parfait état de fonctionnement.

Raccords isolants sur canalisations gaz

Raccord ou manchette isolant, pour isoler électriquement deux tronçons de tuyauteries, partout où un couple électrique serait susceptible de se produire.

Raccord isolant à brides :

    *  DN : ...

Raccord monobloc à souder :

    *  DN : ...

Manchette isolante à revêtement interne :

    *  DN : ...

Manchette isolant époxyde-fibre de verre :

    *  DN : ...

Clapets antiretour sur canalisations gaz

Clapet antiretour pour éviter toute inversion du sens du passage de gaz.

Clapet à opercule battant ou à papillon :

    *  DN : ...

Clapet à demi-opercule :

    *  DN : ...

Clapet à soupape ou à piston :

    *  DN : ...

Soupapes de sûreté sur canalisations gaz

Soupape destinée à évacuer le débit de gaz nécessaire pour ramener la pression à la valeur prédéterminée.

Évacuation du gaz dans l'atmosphère.

À fonctionnement automatique sans source d'énergie extérieure.

Soupape à ressort simple :

    * pression de réglage :

    *  DN : ...

Soupape à ressort et membrane :

    * pression de réglage :

    *  DN : ...

Limiteur de pression

Dispositif permettant de limiter la pression et d'assurer une pression aval prédéterminée.

    *  pression amont : ...

    *  pression aval : ...

    *  DN : ...

Filtres pour gaz

Filtre destiné à être monté sur une conduite gaz.

Filtre à 2 brides DN 40 à 150 :

    * pression : 1 bar ;

    *  DN : ...

Filtre taraudé 2 bouts DN jusque 66 × 76 :

    * pression : 300 mbars ;

    *  DN : ...

Siphons aux points bas des canalisations gaz

Siphon destiné à recueillir au point bas des canalisations, les liquides abandonnés par le gaz.

Siphon sur réseau basse pression.

Définition des caractéristiques de forme et dimensionnelles selon spécifications ATG B 125-10 et B 125-11 :

    * de type adapté aux caractéristiques du réseau.

Siphon sur réseau moyenne pression < 4 bars.

De type « col de cygne », avec tube de diamètre 40 mm.

Avec robinet TAG sous bouche à clé ou regard, sans robinet à boisseau :

    * de type adapté aux caractéristiques du réseau.

Siphon sur réseau moyenne pression > 4 bars.

De type avec pot de condensation enterré et évacuation par tubulure « col de cygne » en tube de diamètre 40 mm.

Avec robinet TAG et robinet à boisseau, sous bouche à clé ou regard :

    * de capacité de condensation adaptée aux caractéristiques du réseau.

Vanne d'arrêt de gaz automatique en cas d'incendie

Vanne d'arrêt coupant automatiquement l'arrêt de gaz lorsque la température atteint 70 °C à ± 5 °C.

Résistance thermique : 60 mm à 925 °C.

Pour DN 15 à DN 150, jusqu'à PN 25 :

    * de modèle et type adaptés aux caractéristiques de l'installation.

Compensateurs de dilatations

Compensateur en élastomères entre 2 brides.

De fabrication Stenflex ou équivalent, de type approuvé Gaz.

 DN : ...

VIII Coffrets non équipés

Coffrets à enterrer de modèle courant

Fourniture et pose de coffret en polyester armé de fibres de verre auto-extinguible, degré de protection IP 439, conforme aux spécifications Gaz de France, avec quatre pieds réglables.

Avec trous ou prépercements nécessaires pour arrivée et départ gaz, et évent, s'il y a lieu, et bouchons pour trous non utilisés.

Couvercle articulé sur un côté avec verrouillage par serrure 1/4 de tour à fouillot triangulaire, avec joint d'étanchéité au pourtour.

Couvercle de classe 125 (trottoir) selon norme NF EN 124 (novembre 1994) - Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité.

Ensemble coffret et couvercle parfaitement étanches à l'eau.

Platine ou rails intérieurs en acier galvanisé 70 microns, pour recevoir les équipements.

Avec sigle « GDF » ou « Flamme gaz », selon le cas.

Pose avec réglage de hauteur, calage, scellement des pieds et enrobage en béton maigre en partie supérieure, compris terrassements.

Dimensions : 520 × 330 mm.

Pour recevoir équipements BP ou MP, pour débits 6 - 10 et 25 m3/h.

Modèle de hauteur standard, courant :

    * pour recevoir équipement avec robinet 1/4 de tour.

Modèle de hauteur standard, avec hublot défonçable :

    * pour recevoir équipement avec robinet-poussoir.

Modèle avec rehausse, courant avec rehausse droite ou inclinable :

    * pour recevoir équipement avec robinet 1/4 de tour.

Modèle avec rehausse, avec hublot défonçable avec rehausse droite ou inclinable :

    * pour recevoir équipement avec robinet-poussoir.

Coffrets à enterrer composés d'une cuve et d'un carter avec tampon

Fourniture et pose d'un coffret constitué de deux ensembles indépendants :

    * une cuve avec couvercle, pour recevoir les équipements ;

    * un carter avec tampon pour accès à la cuve et supporter les charges.

Cuve en polyester armé de fibres de verre auto-extinguible, degré de protection IP 439, conforme aux spécifications Gaz de France, avec 4 pieds réglables.

Avec trous et prépercements nécessaires pour arrivée et départ gaz et évent s'il y a lieu, avec bouchons pour trous non utilisés.

Couvercle en polyester dito, verrouillé à la cuve par un mécanisme avec serrure à fouillot triangulaire avec joint d'étanchéité au pourtour.

Ensemble cuve et couvercle parfaitement étanche à l'eau.

Platines ou rails intérieurs en acier galvanisé 70 microns pour recevoir les équipements.

Carter indépendant avec tampon amovible, en polyester dito, venant recouvrir la cuve et supporter les charges sans transmettre de sollicitations à la cuve et aux équipements, carter réglable en hauteur.

Tampon de classe 125 (trottoir) selon norme NF EN 124 susmentionnée, à ouverture par crochet, compris fourniture du crochet inox.

Avec sigle « GDF » ou « Flamme gaz », selon le cas.

Pose de la cuve avec réglage de hauteur, calage et scellement des pieds, compris terrassements.

Pose du carter, réglage de hauteur, calage et scellement.

Dimensions utiles de la cuve : 300 × 240 mm.

Dimensions du carter : 596 × 485 mm.

Pour recevoir équipements BP et MP pour débits 6 - 10 - 25 - 40 et 65 m3/h.

Avec tampon à face antidérapante.

Avec tampon avec treillis antifissuration, pour recevoir remplissage.

Coffrets à poser hors sol, de type standard

Fourniture et pose de coffrets en polyester armé de fibres de verre auto-extinguible, degré de protection IP 439, conformes aux spécifications Gaz de France avec porte en polyester dito.

Porte démontable, ouvrante vers le haut ou latéralement selon le fabricant, verrouillage par serrure à fouillot triangulaire ou rectangulaire.

Coffrets équipés de platine ou rails en acier galvanisé ou en aluminium coulé (AS13), avec trous ou prépercements pour arrivée et départ gaz, avec bouchon pour trous non utilisés.

Ensemble cuve et porte parfaitement étanche à l'eau.

Avec sigle « GDF » ou « Flamme gaz », selon le cas.

Avec ou sans hublot défonçable en fonction de l'équipement à recevoir.

Pose et fixation selon le cas :

    * sur fondation ou socle en béton ;

    * murale, sur mur ou plateau.

Compris tous travaux et accessoires de fixation nécessaires.

Hauteur de pose des coffrets : base entre 0,40 et 1,20 m du sol.

Coffrets de types normalisés.

Coffret S - 50

Pose murale.

Coffret S - 100

Pose murale.

Coffret S - 200

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 200 VG

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 250

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 300

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 300 VG

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 400

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 2 200

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 2 200 VG

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 2 300

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 2 300 VG

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret S - 6 500

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Coffret C - 230

 Pose murale.

ou

 Pose sur fondation béton à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur fondation ou socle béton non à la charge du présent lot.

ou

 Pose sur socle préfabriqué en polyester, prévu séparément.

Socles sous coffrets en polyester

Fourniture et pose de socles sous coffrets en polyester armé de fibres de verre auto-extinguible, degré de protection IP 439, conformes aux spécifications Gaz de France.

Ensemble comprenant :

    * une cuve équipée des inserts ou rails pour fixation des différents éléments qui seront montés dans le socle ;

    * une façade amovible fixée par vis inox à tête triangulaire, imperdables et plombables ;

    * une plinthe démontable, avec repère indiquant le niveau du sol.

Ensemble équipé de quatre pieds.

Pose, réglage de niveau, calage et scellement des pieds, compris terrassements.

Hauteur du socle : 525 mm.

Socle sous S - 200.

Socle sous S - 250.

Socle sous S - 300.

Socle sous S - 400.

Socle sous S - 2 200.

Socle sous S - 2 300.

Socle sous C - 230.

IX Équipements de coffrets gaz

Détendeurs - régulateurs gaz

Fournitures et pose d'appareil de détente et de régulation gaz.

De fabrication et modèle conformes aux Spécifications Gaz de France.

Appareil complet avec équipement de sécurité, levier d'armement et d'obturation, et tous accessoires.

Avec éléments de raccordements :

    * entrée : écrou prisonnier et douille de jonction sphéro-conique ;

    * sortie : écrou prisonnier et douille à joint plat.

Pressions : Amont 0,5 à 4 bars - Aval 9 à 70 mbars.

Débit : 6 m3/s - appareil B - 6 N.

Débit : 10 m3/s - appareil B - 10 N.

Débit : 25 m3/s - appareil B - 25 N.

Pressions : Amont 0,8 à 4 bars - Aval 300 mbars.

Débit : 30 m3/h - appareil B - 30 N.

Détendeurs - régulateurs gaz avec filtre

Fourniture et pose d'appareil de détente et de régulation gaz.

De fabrication et modèle conformes aux Spécifications Gaz de France.

Appareil complet avec équipement de sécurité, levier d'armement et d'obturation, et tous accessoires.

Avec filtre par cartouche interchangeable, à tamis en acier oxydable, pouvoir de filtration 90 microns.

Avec éléments de raccordements :

    * entrée : écrou prisonnier et douille de jonction sphéro-conique ;

    * sortie : écrou prisonnier et douille à joint plat.

Pressions : Amont 0,5 à 4 bars - Aval 9 à 70 mbars.

Débit : 6 m3/s - appareil B - 6 N.

Débit : 10 m3/s - appareil B - 10 N.

Débit : 25 m3/s - appareil B - 25 N.

Pressions : Amont 0,8 à 4 bars - Aval 300 mbars.

Débit : 30 m3/h - appareil B - 30 N.

Détendeurs - régulateurs gaz montés en batterie

Fourniture et pose d'appareils de détente et de régulation gaz, montés en batterie.

De fabrication et modèle conformes aux Spécifications Gaz de France.

Appareils complets avec équipement de sécurité, levier d'armement et d'obturation et tous accessoires.

Avec éléments de raccordements entrée et sortie pour jonction sur tubulures de la batterie.

Tubulures entrée et sortie, tamponnées à une extrémité et avec raccords 2 pièces à l'autre extrémité, tous coudes, manchons, etc.

Compris façon de tous joints, et tous travaux et fournitures accessoires.

Pressions : Amont 0,5 à 4 bars - Aval 19 - 27 - 39 mbars.

Débit : 50 m3/s - batterie de 2 appareils B - 25 N.

Débit : 75 m3/s - batterie de 3 appareils B - 25 N.

Débit : 100 m3/s - batterie de 4 appareils B - 25 N.

Pressions : Amont 0,8 à 4 bars - Aval 300 mbars.

Débit : 60 m3/s - batterie de 2 appareils B - 30 N.

Débit : 90 m3/s - batterie de 3 appareils B - 30 N.

Débit : 120 m3/s - batterie de 4 appareils B - 30 N.

Robinets de coupure et de sécurité gaz

Fourniture et pose de robinets de coupure et de sécurité gaz.

De fabrication et modèle conformes aux Spécifications Gaz de France.

Organes complets avec tous accessoires.

Avec tous éléments de raccordements, selon le cas :

    * raccord à jonction sphéro-conique à braser, pour tube cuivre ;

    * raccord à jonction sphéro-conique à souder, pour tube acier ;

    * raccord à jonction sphéro-conique, pour tube polyéthylène.

Compris façon des joints de raccordements.

Robinets à boisseau sphérique MB, à passage intégral.

Avec ou sans socle de fixation.

Robinet à fermeture 1/4 de tour

Robinet à boisseau sphérique à passage intégral.

Robinet avec socle de fixation - Manoeuvre par manivelle :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet avec socle de fixation - Manoeuvre par clé à carré :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet sans socle - Manoeuvre par manivelle :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet sans socle - Manoeuvre par clé à carré :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet de sécurité à fermeture 1/4 de tour

Robinet à boisseau sphérique à passage intégral.

Organe de manoeuvre de couleur rouge.

À ouverture uniquement possible par le distributeur ou personne habilitée par lui.

Robinet avec socle de fixation :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet sans socle :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32 ;

    * calibre 32/25.

Robinet de sécurité à fermeture rapide par bouton-poussoir

Robinet à boisseau sphérique à passage intégral.

Bouton-poussoir de commande de couleur rouge.

Ouverture uniquement possible par le distributeur ou personne habilitée par lui.

Robinet avec socle de fixation :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32.

Robinet sans socle de fixation :

    * calibre 15 ;

    * calibre 25 ;

    * calibre 32.

Tubulures de raccordements des équipements de coffrets gaz

Fourniture et mise en oeuvre des tubulures de raccordements et de jonction des équipements d'un coffret gaz.

Ensemble en tube cuivre et raccords en laiton, comprenant :

    * tronçons droits ou en S, coudes cintrés, crosses, etc. ;

    * tous raccords de jonctions et de raccordements nécessaires en fonction des équipements prévus.

Dans le cas de coffrets avec comptage, y compris crosse d'arrivée au compteur.

Façon de tous joints nécessaires par soudure, brasure, joints vissés, etc., avec toutes fournitures nécessaires.

Fixation au coffret s'il y a lieu.

Ensemble de tubulures nécessaire pour coffret défini ci-dessous.

 Coffret de type : ...

 Fonction : coupure / coupure - détente / coupure - détente - comptage.

Équipements prévus - débit - pressions - etc.

 .....

 .....

 .....

 Coffret de type : ...

 Fonction : coupure / coupure - détente / coupure - détente - comptage.

Équipements prévus - débit - pressions - etc.

 .....

 .....

 .....

X Organes de coupure - Détente - Régulation enterrée

Détendeurs - régulateurs gaz en coffrets ou regards enterrés

Fourniture et pose d'appareil de détente et de régulation gaz.

De fabrication et modèle conformes aux Spécifications Gaz de France.

Appareil complet avec équipement de sécurité, crosse d'évent, levier d'armement et d'obturation, et tous accessoires.

Avec éléments de raccordements :

    * entrée : écrou prisonnier et douille de jonction sphéro-conique ;

    * sortie : écrou prisonnier et douille à joint plat.

Pressions : Amont 0,5 à 4 bars - Aval 9 à 70 mbars.

Débit : 6 m3/s - appareil B - 6 N.

Débit : 10 m3/s - appareil B - 10 N.

Débit : 25 m3/s - appareil B - 25 N.

Pressions : Amont 0,8 à 4 bars - Aval 300 mbars.

Débit : 30 m3/h - appareil B - 30 N.

Ensemble de coupure - détente - régulation enterré sous tampon fonte

Fourniture et mise en place d'un module comprenant :

    * embase thermo-moulée à pieds réglables ;

    * tube PVC constituant l'enveloppe de diamètre 315 mm ;

    * regard et tampon en fonte de type « trottoir » S 600 no 3.

Pose et fixation de l'ensemble par scellement des pieds et enrobage en béton maigre du tampon fonte, compris terrassements.

Équipements intérieurs, avec protection anticorrosion renforcée :

    * raccord arrivée calibre 15 ou 25 selon le modèle ;

    * robinet de coupure calibre 25 ;

    * détendeur - régulateur 0,5 à 4 bars / 19 - 27 mbars ;

    * raccord sortie lisse cuivre DN 28 ou 35, ou bride DN 32.

Ensemble de fabrication Mesura ou équivalent, conforme aux spécifications Gaz de France.

Type avec robinet quart de tour :

    * débit : 6 m3/s - détendeur B - 6 E ;

    * débit : 10 m3/s - détendeur B - 10 - E ;

    * débit : 25 m3/s - détendeur B - 25 - E.

Type avec robinet-poussoir :

    * débit : 6 m3/s - détendeur B - 6 E ;

    * débit : 10 m3/s - détendeur B - 10 - E ;

    * débit : 25 m3/s - détendeur B - 25 - E.

XI Compteurs gaz

Fourniture et pose de compteurs gaz

Sera effectuée par le distributeur.

Pose de compteurs gaz fournis par le distributeur

Prise du compteur chez le distributeur et transport à pied d'oeuvre.

Pose en coffret, suspendu aux tuyauteries ou fixé par pattes selon le cas.

Raccordement sur tubulure d'arrivée compris toutes petites fournitures pour joint.

Compteur domestique BP :

    *  de type G2,5 / G4 / G6 / G10.

Compteur MP :

    *  25 / 40 / 65 / 100 m3/h / 500 mbars.

Compteur industriel à membrane :

    * type SN.

XII Regards et autres pour organes de coupure - Détendeurs

Regards ou chambres en béton coulés en place

Exécution de regards ou chambres, comprenant :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en béton coulé entre coffrages verticaux ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes ou autres dispositifs incorporés au coulage pour passage du tuyau.

Avec échelons en fer galvanisé.

Compris crosse si nécessaire.

Non compris tampon sur le dessus.

    *  dimensions : ... m × ... m - profondeur : ... m.

Petits regards en maçonnerie réalisés en place

Exécution de petits regards en maçonnerie, comprenant :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en maçonnerie de briques pleines de 0,11 m d'épaisseur hourdée au mortier de ciment ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes ou autres dispositifs incorporés au coulage pour passage du tuyau.

Compris crosse si nécessaire.

Non compris tampon sur le dessus.

    *  dimensions : ... m × ... m - profondeur : ... m.

Regards ou chambres préfabriqués

Fourniture et mise en place de regards ou chambres préfabriqués, selon le cas :

    * en éléments assemblés sur le chantier ;

    * de type monobloc.

Ils seront posés sur un fond de fouille compacté, sur une couche de propreté en sable.

Le fond de regard comportera une chape lissée étanche.

Les parois verticales comporteront un revêtement étanche incorporé à la préfabrication, ou seront étanches par la nature de leur matériau.

Incorporation à la préfabrication de manchettes pour passage du tuyau.

Compris crosse si nécessaire.

Non compris tampon sur le dessus.

    * de 1,00 m × 1,00 m × profondeur entre 1,00 m et 1,50 m ;

    * de 1,00 m × 1,00 m × profondeur jusqu'à 1,00 m ;

    * de 0,80 m × 0,80 m × profondeur jusqu'à 0,85 m ;

    * de 0,70 m × 0,50 m × profondeur jusqu'à 0,85 m ;

    * de 0,50 m × 0,50 m × profondeur jusqu'à 0,85 m ;

    *  de ... m × ... m × profondeur ... m.

Tampons de regards en béton préfabriqués

Fourniture et pose de tampons préfabriqués en béton sur regards ou chambres.

Dosage et granulométrie du béton et épaisseur du tampon, avec ou sans armatures, fonctions des dimensions et des surcharges envisageables.

Dessus chape lissée incorporée.

Avec dispositif de levage non saillant ou non, selon le cas.

Tampon posé dans feuillure réservée sur le dessus du regard.

Avec ou sans interposition d'un joint souple selon le cas.

Dimensions nominales du regard ou de la chambre :

    *  ... × ... mm.

Tampon posé avec double cadre en cornière fer galvanisé.

Tampon coulé dans cadre en fer cornière avec cadre dormant en fer cornière scellé sur le dessus du regard.

Avec ou sans interposition d'un joint souple selon le cas.

Dimensions nominales du regard ou de la chambre :

    *  ... × ... mm.

Tampons de regards ou de chambres en fonte

Fourniture et pose de tampons en fonte comprenant cadre à sceller et tampon amovible, répondant à la norme européenne EN 124 (novembre 1994) - Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité, et à la marque NF.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Tampon articulé ou libre selon le cas, avec dispositif permettant le levage.

Selon le type de regard, les tampons seront :

    * ventilés ou non ;

    * étanches ;

    * courants.

Suivant leurs lieux d'utilisation, les tampons seront selon la norme EN 124 susmentionnée, de classe suivante :

    * B 125 : trottoirs et zones piétonnes, parkings uniquement accessibles aux véhicules de tourisme ;

    * C 250 : parkings, zone de caniveaux des rues et trottoirs ;

    * D 400 : regards sur routes et rues ;

    * E 600/F 900 : surfaces particulières telles que cours d'usine, zones portuaires, aéroports.

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les tampons qu'il envisage de mettre en oeuvre correspondent bien à la classe voulue en fonction de leurs emplacements et répondent aux demandes du distributeur.

Les dimensions indiquées ci-après s'entendent toujours en mm.

Tampons de Classe B 125

Tampons de trottoirs à cadre carré et tampon rond :

    * cadre 250 × 250 - ouverture D 150 ;

    * cadre 300 × 300 - ouverture D 175 ;

    * cadre 400 × 400 - ouverture D 250 ;

    * cadre 500 × 500 - ouverture D 350 ;

    * cadre 600 × 600 - ouverture D 425 ;

    * cadre 700 × 700 - ouverture D 500 ;

    * cadre 800 × 800 - ouverture D 610.

Tampons hermétiques cadres carrés et tampon carré :

    * dimensions : 450 × 450 ;

    * dimensions : 500 × 600 ;

    * dimensions : 600 × 700.

Tampons extra-légers tout en acier galvanisé, carrés :

    * dimensions : 400 ;

    * dimensions : 600 ;

    * dimensions : 700 ;

    * dimensions : 850 ;

    * dimensions : 1 050.

Tampons de Classe C 250

Tampons pleins :

    * cadre rond - tampon rond - dimension : 850 - jonc polyéthylène ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 820 - jonc polyéthylène ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 1 000 - joint néoprène.

Tampons type « paysage » :

    * cadre rond - tampon rond - dimension : 850 ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 815.

Tampons rectangulaires articulés - inviolables

Modèle Lario de Pont-à-Mousson ou équivalent :

    * cadre 650 × 650 - ouverture 500 × 350.

Tampons de Classe E 600

Ensemble de poids approximatif : 97/103 kg - tampon rond :

    * tampon plein - cadre rond - 850 ;

    * tampon plein - cadre carré - 850.

Ensemble de poids approximatif : 103/113 kg - tampon rond :

    * tampon plein - cadre rond - 850 ;

    * tampon plein - cadre carré - 850.

Ensemble de poids approximatif : 120/128 kg - tampon rond :

    * tampon plein - cadre rond - 850 ;

    * tampon plein - cadre carré - 820.

Tampons de Classe F 900

Regard à tampon rond amovible :

    * tampon plein - cadre rond - 850 ;

    * tampon plein - cadre carré - 850.

Regard à tampon rond, articulé :

    * tampon plein - cadre rond - 850 ;

    * tampon plein - cadre carré - 850.

Tampons spéciaux GDF en fonte

Fourniture et pose de tampons et autres éléments de fermeture en surface de dispositif souterrain gaz.

Cadre fixé et scellé.

Tampon amovible avec dispositif permettant le levage, marqué GDF.

De modèle agréé par le distributeur.

De fabrication Murétaine de fonderie Déchaumont ou équivalent.

Les dimensions indiquées ci-après sont les cotes du tampon.

Regard dalot - Classe D-400 :

    * à condamnation par serrure à fouillot triangulaire.

Tampon carré :

    * dimensions : 190 × 190 mm.

Tampon rectangulaire :

    * dimensions : 180 × 270 mm.

Fermeture de dispositif souterrain - Classe C-250 :

    * modèle rond - diamètre : 215 mm.

Bouche ovale - C-250 :

    * dimensions : 255 × 350 mm.

Fermetures en acier galvanisé

Fourniture et pose de fermeture en acier, constituée par :

    * cadre à scellement en fer, cornière munie de pattes à scellement, avec traverse amovible dans le cas de 2 vantaux ;

    * vantail ou vantaux ouvrants en tôle striée 5 − 7 mm.

Toutes soudures ou autres accessoires d'assemblage ferrage par :

    * 2 ou 3 paumelles acier renforcées par vantail ;

    * système de verrouillage avec fouillot triangulaire ;

    * dispositif de levage, avec système de maintien en position ouverte.

L'ensemble livré galvanisé selon norme NF EN ISO 1461 (juillet 1999) - Revêtements par galvanisation à chaud sur produits finis ferreux - Spécifications et méthodes d'essai.

Mise en place compris scellement du cadre.

À 1 vantail ouvrant :

    *  dimensions du cadre : ... × ... m.

À 2 vantaux ouvrants :

    *  dimensions du cadre : ... × ... m.

XIII Bouches à clé

Bouches à clé

Fourniture et pose d'un ensemble bouche à clé, comprenant toutes pièces principales et accessoires et toutes fournitures et prestations nécessaires pour une livraison en parfait état de finition.

Ensemble d'un type agréé par le distributeur, comprenant :

    * tabernacle, cloche ou patin selon le cas, en fonte ;

    * tube allongé en fonte, acier ou PVC, avec couvercle ou coupelle ;

    * tige de manoeuvre avec carré en tête, en acier ;

    * tête de bouche en fonte avec tampon fonte fixé par chaînette galvanisée ou inox, avec inscription « Gaz », de forme ronde, carrée ou octogonale.

Pose et fixation sur la conduite et scellement de la tête avec enrobage en béton maigre après exécution du remblai.

Mise à niveau de la tête avec le revêtement de sol fini en une ou plusieurs fois si nécessaire.

Bouche à clé de provenance à proposer à l'agrément du responsable

    *  implantation : sous trottoir / sous voirie ;

    *  tête : standard / rehaussable ;

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte / acier / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Bouche à clé de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Modèle avec tête rehaussable Pava ou équivalent :

    * implantation : sous trottoir ou chaussée ;

    *  tube allonge : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle pour robinets RBA ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : type « total » / type rehaussable Pava ;

    *  tube allonge : longueur : ... m ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle télescopique pour robinets EURO 20 ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : type « total » / type rehaussable Pava ;

    *  tube allonge : longueur : ... m ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Pour robinet de :

    * DN : 40 / 50 ;

    * DN : 65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    * DN : 125 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    *  DN : ... (jusque 300).

Bouche à clé de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle avec tête rehaussable « réf. 671 » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tube allonge : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle lourd type GV ou équivalent :

Ensemble lourd pour chaussée permettant une remise à niveau sans terrassement :

    *  tube allonge : longueur : ... m - en fonte ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle pour robinet Oca 2 ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : standard / rehaussable ;

    *  tube allonge : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Pour robinet de :

    * DN : 40 ;

    * DN : 50 ;

    * DN : 65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    * DN : 125 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    * DN : ... (jusque 500).

Modèle Compact ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : standard / rehaussable ;

    *  tube allonge : longueur : ... m - en acier / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Type Compact vanne - réf. 701 ou équivalent :

Pour robinet-vanne Oca 2 L et C.

    *  DN : ... (40 à 500).

Type Compact branchement - réf. 702 ou équivalent

Pour robinet clé inversée, prise verticale ou vanette.

Type Compact télescopique - réf. 703 ou équivalent

Pour robinet-vanne Oca 2 L et C.

    *  DN : ... (40 à 200).

